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ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET SUR LE PATRIMOINE 

NATUREL

Analyse des variantes du projet

Sur la Zone ont été 

envisagées. Nous analyserons dans ce chapitre les impacts éventuels de chacune de ces variantes. 

Ce travail permettra de choisir la variante la moins impactante pour la faune et la flore sur la base 

des sensibilités définies au chapitre précédent pour les espèces présentes. Nous analyserons 

ensuite précisément les impacts de cette variante sur la faune et la flore présente sur le site. Les 

trois variantes sont représentées sur les cartes suivantes.

1.1. Variante n°1

La variante 1 est composée de 6 éoliennes réparties 

sur une ligne orientée nord-est/sud-ouest. Cinq éoliennes se trouvent dans des cultures, la dernière 

est située dans une prairie à fourrage.

les oiseaux. Seules les deux éoliennes les plus nt dans un secteur à enjeux fort en 

raison notamment de la présence du Milan royal en chasse et de la nidification de la Pie-grièche 

écorcheur. ù se reproduisent 

notamment les Milans, mais également le Hibou Grand-duc (confer état initial).

Les éoliennes sont globalement orientées parallèlement au sens de migration.
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Pour les chiroptères, une seule éolienne est implantée en zone de sensibilité modérée et à 10 

. Les cinq autres se trouvent dans des zones de faible sensibilité et à plus de 

200 mètres des lisières boisées.

faibles.

Carte 84 : Variante 1
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Carte 86 : Variante 1 et sensibilité flore et habitats naturels

Carte 85
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Carte 88 : Variante 1 et sensibilité des chiroptères en phase travaux

Carte 87
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1.2. Variante n°2

La variante 2 est composée de 6 éoliennes réparties en triangle à 

. Toutes les éoliennes sont implantées en culture. 

bilités faibles. Les éoliennes 

sont implantées globalement perpendiculairement au sens de migration. Cette variante est plus 

éloignée de la vallée de la Marne où se reproduisent notamment les Milans, mais également le 

Hibou Grand-duc (confer état initial).

Pour les chiroptères, toutes les éoliennes sont implantées en zone de sensibilité faible. Elles se 

trouvent toutes à plus de 200 mètres des haies et des lisières, mis à part une éolienne qui est située 

autre faune, toutes les éoliennes se situent dans des secteurs de sensibilité 

faibles.

Carte 89 : Variante 1 et sensibilité des oiseaux en phase de travaux
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Carte 90 : Variante 2

Carte 91 : Variante 2 et sensibilité flore et habitats naturels
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Carte 93 : Variante 2 et sensibilité des 

Carte 92 : Variante 2 et sensibilité des chiroptères en phase travaux

358
Projet éolien « Projet éolien la Côte des moulins »

Carte 95

Carte 94 : Variante 2 et sensibilité des oiseaux en phase de travaux
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1.3. Variante n°3

La variante 3 est 

. Toutes les éoliennes sont implantées en culture.

aune, toutes les éoliennes se situent dans des zones de sensibilités faibles. Les éoliennes 

sont implantées globalement perpendiculairement au sens de migration. Cette variante est plus 

éloignée de la vallée de la Marne où se reproduisent notamment les Milans, mais également le 

Hibou Grand-duc (confer état initial).

Pour les chiroptères, toutes les éoliennes se situent dans des zones de sensibilités faibles. Elles se 

trouvent toutes à plus de 200 mètres des haies et des lisières, mis à part une éolienne qui est située 

faibles.

Carte 96 : Variante 3
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Carte 98 : Variante 3 et sensibilité flore et habitats naturels

Carte 97
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Carte 100 : Variante 3 et sensibilité des chiroptères en phase travaux

Carte 99
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Choix de la variante la moins impactante

trois variantes, nous utiliserons un tableau dans lequel nous 

attribuerons une note de 3 pour chaque éolienne située dans une zone de sensibilité forte pour un 

taxon (impact fort), une note de 2,5 pour chaque éolienne située dans une zone de sensibilité 

modérée à fort pour un taxon (impact modéré à fort), une note de 2 pour chaque éolienne située 

dans une zone de sensibilité modérée pour un taxon (impact modéré), une note de 1,5 pour chaque 

éolienne située dans une zone de sensibilité faible à modérée pour un taxon (impact faible à 

modéré), et 1 pour les éoliennes situées dans une zone de sensibilité faible (impact faible).

Carte 101 : Variante 3 et sensibilité des oiseaux en phase de travaux
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Tableau 72 : 

Zone de 
sensibilité 

faible

Zone de 
sensibilité 

faible à 
modérée

Zone de 
sensibilité 
modérée

Zone de 
sensibilité 
modérée à 

forte

Zone de 
sensibilité 

forte

Zone de 
sensibilité 
très forte

Classe Impact faible 
= 1

Impact faible 
à modéré = 1,5

Impact 
modéré = 2

Impact modéré 
à fort = 2,5

Impact forte 
= 3

Impact très 
fort

Avec une note globale de 19 impactante des éoliennes correspond à la 

variante n°3. Les variantes 1 et 2 sont un peu plus impactantes et comportent une éolienne 

supplémentaire par rapport à la variante 3. La variante n°1 avec 6 éoliennes est la plus impactante.

Tableau 73 : Évaluation des différentes variantes du projet

Variante n°1 Variante n°2 Variante n°3

6 6 5

10 6 5

Impact sur la flore et les habitats 5 4 4

Chiroptères 7 6 5

Autre faune 6 6 5

Total 28 22 19

La troisième variante a été retenue par le porteur de projet au vu, des différentes contraintes du 

site. 

environnementale.

Présentation du projet éolien

La variante retenue est la variante n°3. Le projet définitif du parc éolien de la Côte des Moulins est 

ainsi composé de 5 éoliennes. Elles sont représentées sur la carte ci-après et dénommées par un 

numéro attribué à chaque machine. 

Les dimensions des éoliennes seront les suivantes :

Hauteur maximale en bout de pale : 150 mètres ;

Diamètre maximal du rotor : 132 mètres ;

Hauteur du moyeu : 84 mètres.
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Des chemins devront être créés ou renforcés pour accéder aux éoliennes. Les chemins et les 

plateformes créés se situent en culture, ils représentent une surface de 16 920 m2. Les 

mais des plateformes temporaires seront créées pour une surface de 5 250 m2. Les 

raccordements électriques se feront en zone de culture et sur des chemins ruraux existants.

leau suivant.

Tableau 74 : Emprise du projet

Accès (m²) Plateforme 
(m²)

Plateforme 
temporaire (m²)

Fondation 
(m²)

PDL 
(m²)

Parking PDL 
(m²)

Total 
(Ha)

Total hors 
plateforme 

temporaire (Ha)

10 000 7 000 5 250 2 265 46 75 2,5 1,9

Habitat 
impacté Culture Culture Culture Culture Culture Culture

La distance des éoliennes (bout de pale) aux lisières et haies a été également mesurée. Le tableau 

suivant présente les distances de chaque éolienne aux éléments boisés les plus proches.

Il est important de prendre en compte la hauteur des machines pour les mesures des zones 

sensibles (MITCHELL-JONES & CARLIN, 2014). Pour mesurer les zones tampons, la distance a été prise 

qué sur la figure suivante. Pour ce calcul une hauteur 

de végétation moyenne a été prise -à-dire une hauteur de 10 m.

les plus longues prévus dans le cadre du projet (confer tableau ci-dessous).

Parmi les 5 éoliennes deux sont situées

lisière.

fonctionnalité assez faible pour les chiroptères. Le boisement classé en sensibilité forte le plus 

proche de cette éolienne est situé à 425 mètres.
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Tableau 75

Eoliennes (m)
Distance 

(m)

E1 70 36

E2 370 311

E3 544 483

E4 213 159

E5 364 305

Projet éolien « Projet éolien la Côte des moulins »

Carte 102 Présentation du projet et des aménagements
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Analyse des impacts bruts sur le patrimoine naturel

bruts du projet sur le patrimoine naturel est effectuée sur la base des 

sensibilités des espèces présentes sur le site ainsi que sur la nature du projet. 

Pour les oiseaux comme pour les chiroptères, les impacts bruts potentiels peuvent être directs ou 

exploitation. Les principaux impacts bruts directs et permanents potentiels sont :

La disparition et la modification de biotope ;

Les risques de collision ;

Les perturbations dans les déplacements.

Ces perturbations sont plus ou moins fortes selon :

La structure du paysage : proximité de lisière forestière, la topographie locale ;

4.1. bruts

:

Impact nul : impact non 

significatif ;

Impact négligeable - impact non 

significatif ;

Impact faible - impact non significatif ;

Impact modéré

- impact 

significatif ;

Impact fort et irréversible. Il est de nature à remettre en cause le 

- impact significatif ;
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Il arrive que nos analyses conduisent à une évaluation située entre deux niveaux. Dans ce cas, nous 

notons les deux niveaux. Exemple : Impact faible à modéré.

4.2. Analyse des impacts bruts du projet 

4.2.1. Analyse des impacts bruts en phase exploitation

En ce qui concerne les risques de collision, un risque de collision fort est identifié en période de 

récolte et de fenaison sur la ZIP. En effet lorsque ont lieu ces travaux agricoles, de nombreux 

oiseaux affluent (Milan royal en particulier) pour chasser des micromammifères désorientés par la 

fauche des prairies. Dans ces conditions un risque fort est identifié pour le Milan royal en particulier.

significatif à nul pour les autres espèces.

Le Bouvreuil pivoine est la seule espèce pour laquelle une sensibilité a été notée pour la perte 

s. Les autres espèces ne sont pas 

sensibles, les impacts ne seront pas significatifs.

Justification de la non sensibilité au dérangement des espèces nicheuses présentes sur le site : 

Alouette lulu e

nourrir jusque sur les plateformes des éoliennes (Source : 

Bondrée apivore e à proximité du 

projet de parc. Au

sont positionnée

Bouvreuil pivoine : Peut être sensible au dérangement mais ne niche pas à proximité des éoliennes 

sur lequel elles sont implantées ne lui est pas favorable. Aucun dérangement significatif 

Bruant jaune

proximité des éoliennes (source

donc avéré.
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Chardonneret élégant 

e craint pas la proximité et est régulièrement observée au sein des parcs éoliens (Source : 

 

Linotte mélodieuse : Plusieurs couples ont été observés à proximité immédiate des éoliennes. Mais 

 : Calidris). Aucun dérangement 

 

Milan noir 

proximité des éoliennes. Ce Milan chasse voir se reproduit à proximité des éoliennes (source 

 

Milan royal 

proximité des éoliennes. Cette espèce peut chasser et nicher à proximité des éoliennes (source : 

 

Moineau friquet 

 

Pic cendré, Pic noir et Pic mar : Ces espèces ne sont pas présentes à proximité des éoliennes et les 

habitats présents autour des éoliennes ne sont pas favorables aux pics. Aucun dérangement 

 

Pie grièche écorcheur 

des éoliennes. La Pie-

éoliennes tant que subsiste son habitat (source 

donc avéré. 

Pouillot siffleur 

des éoliennes qui sont implantées dans des habitats non favorables 

 

Torcol fourmilier e en 2019. En 2014, les observations de Torcol avaient 

été réalisées 
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Tourterelle des bois : Le couple le plus proche se situe à plus d

tant que subsiste son habitat (source : Calidris). Aucun dérangement 

 

 

été observée. 

Hibou Grand-duc. 

Le projet éolien de la côte des Moulins est situé en dehors de la zone de sensibilité forte définie par 

la LPO autour du nid identifié. Par conséquent, ce couple ne sera par concerné par le parc éolien. Il 

 et où les 

habitats rencontrés ne possèdent pas les ressources trophiques les plus abondantes en 

comparaison avec les autres habitats présents dans un périmètre de 5 kilomètres autour de son 

nid. 
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4.2.2.

essentiellement des espèces de passereaux patrimoniaux en période de reproduction. 

Les autres espèces sont soit absentes en période de reproduction soit leurs lieux de reproduction 

par leur réalisation.

Carte 103
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Carte 104
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4.3.  

 

Tableau 76 : Impacts attendus de la variante d'implantation retenue sur les espèces patrimoniales d'oiseaux 

 
Impact en phase d'exploitation Impact en phase travaux 

Nécessité de 
mesure(s) Espèces Collision Perte d'habitat Dérangement Effet barrière Dérangement 

Destruction 
d'individus / nids 

Aigle botté Très faible Nulle Nulle Nulle Nulle Nulle Non 

Alouette lulu Faible Négligeable Négligeable Négligeable Forte Forte Oui 

Balbuzard pêcheur Faible Négligeable Négligeable Faible Négligeable Négligeable Non 

Bondrée apivore Faible Négligeable Négligeable Négligeable Nulle Nulle Non 

Bouvreuil pivoine Faible Faible Négligeable Négligeable Modérée Modérée Oui 

Bruant jaune Faible Négligeable Négligeable Négligeable Forte Forte Oui 

Busard cendré Faible Nulle à faible Nulle à faible Négligeable Très faible Nulle  

Busard des roseaux Faible Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Nulle  

Busard saint martin Faible Négligeable Négligeable Négligeable Faible Faible Non 

Chardonneret élégant Faible Négligeable Négligeable Négligeable Forte Forte Oui 

Cigogne noire Faible Faible Faible Faible Nulle Nulle Non 

Faucon émerillon Faible Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Nulle Non 

Faucon pèlerin Faible Négligeable Négligeable Négligeable Faible Nulle Non 

Grande Aigrette Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Non 

Grimpereau des bois Faible Faible Négligeable Négligeable Faible Nulle Non 
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Impact en phase d'exploitation Impact en phase travaux 

Nécessité de 
mesure(s) Espèces Collision Perte d'habitat Dérangement Effet barrière Dérangement 

Destruction 
d'individus / nids 

Grue cendrée Faible Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Non 

Linotte mélodieuse Faible Négligeable Négligeable Négligeable Forte Forte Oui 

Milan noir Faible Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Non 

Milan royal Modérée Négligeable Négligeable Faible Faible Négligeable Oui 

Moineau friquet Faible Négligeable Négligeable Négligeable Modérée Modérée Oui 

Pic cendré Négligeable Nulle Nulle Nulle Nulle Nulle Non 

Pic mar Négligeable Faible Faible Négligeable Nulle Nulle Non 

Pic noir Négligeable Faible Faible Négligeable Nulle Nulle Non 

Pie-grièche écorcheur Faible Négligeable Négligeable Négligeable Modérée à forte Forte Oui 

Pouillot siffleur Faible Négligeable Négligeable Négligeable Nulle Nulle Non 

Torcol fourmilier Nul à faible Faible Faible Nulle Faible Nulle Non 

Tourterelle des bois Faible Négligeable Négligeable Négligeable Forte Forte Oui 

Verdier d'Europe Faible Négligeable Négligeable Négligeable Faible Faible Oui 
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4.4. Analyse des impacts bruts du projet sur les chiroptères 

réalisée conformément aux 

prescriptions des guides méthodologiques et incluent les effets directs et indirects en phase 

travaux et en phase exploitation. 

4.1. Analyse des impacts bruts sur les chiroptères en phase de travaux 

En phase travaux aucun linéaire de haie  affecté par les travaux, en conséquence aucun 

impact   Les impacts 

pour le projet modifié seront donc similaires au projet initial car les aménagements seront moindres 

et ceux restant se feront aux mêmes emplacements que le projet initial. 

4.2. Analyse des impacts bruts sur les chiroptères en phase exploitation 

En phase exploitation du fait que le projet propose des implantations hors zone de sensibilité pour 

les chiroptères avec des implantations situées à plus de 200 m des linéaires de haies ou des lisières 

Noctule commune et la Pipistrelle de Nathusius, un impact modéré est attendu. Néanmoins le recul 

 

 

En premier lieu,  éoliennes, le parc éolien 

 

en vol et se concrétiser par une perte de territoire. 

 

potentiels des chauves-souris qui seront perturbés par les éoliennes, puisque les dimensions des 

constructions sont connues. En mettant en rapport ces surfaces avec la superficie et la nature des 

 

K Barré (2017) montre cependant un 

 Pour ces 
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de 1 000 m.  

Le résultat principal de cette étude est que certaines espèces significativement impactées par cette 

ses en 

compte dans les études réglementaires, notamment les espèces glaneuses telles que les murins, 

teur insuffisante.  

 000 m autour des éoliennes étudiées pour les espèces 

ui non compensée de 2 400 km de haies pour 

 

le groupe Pipistrelle de Kuhl/Nathusius, 

 : un effet répulsif des éoliennes sur la Pipistrelle de Kuhl et un effet attractif sur la 

Pipistrelle de Nathusius (espèce migratrice moins liée aux haies). Concernant la Sérotine commune, 

un impact répulsif des éoliennes a été détecté mais il est non-significatif car masqué par la forte 

corrélation avec la distance aux aires urbaines (cette chauve-souris est en effet très liée aux 

environnements urbains). 

éoliennes et la place des chauves-

Ceci impliquerait de rediriger les parcs éoliens vers les zones les moins bocagères, sinon il sera 

difficile de trouver des secteurs loin de haies ou de lisières forestières et de créer des nouveaux 

linéaires de haies en compensation à une certaine distance des éoliennes. 

opposés.  

En effet, Therkildsen O.E et al. Ont rédigé trois articles sur un suivi pré et post implantation en 2012, 

2015 et 2017 :  
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 Baseline investigations of bats and birds at wind turbine test centre Osterlid 

 First year post-construction monitoring of bats and birds at wind turbine test centre Osterlid 

 Second year post-construction monitoring of bats and birds at wind turbine test centre 
Osterlid 

-souris 

en France) en 2013/2014, et ce dans un rayon de 2,5 km. 

ndépendante du parc éolien, et ne peut 

mensuelles et interannuelles 

 : 

 Aucune 
 

 -implantation. 

 Absence de définition des fonctionnalités des haies échantillonnées. 

De même dans sa thèse « The impacts of small and medium wind turbine », Alistair Ian Moyle (2016), 

une des 

significatif sur les chauves-souris.  

 

Grande-Bretagne alors que l de K. Barré 23 nuits du 7 septembre 

nettement plus importants que celle de K Barré démontre clairement que les conclusions énoncées 

par ce dernier sont très fragiles.  
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 : 

éoliennes dans la 

implantation. 

avec raison de se concentrer sur les haies qui jouent un rôle crucial pour les chiroptères dans les 

zones cultivées. Les chauves-

des prédateurs ou comme abri du vent (Verboom, 1997 ; Chirosphera, 2016). 

La 

ur le comportement des chauves-

souris. 

et une activité de chasse plus fortes près des haies comprenant des arbres pour la guilde des 

glaneurs et des pipistrelles par rapport aux haies sans arbres (buissonnantes). Certaines espèces 

comme la Sérotine commune, les Murins à basse fréquence (Natterer, Grand murin), les Oreillards 

ont seulement été observées dans des haies comprenant des arbres, dans lesquelles ils chassent 

exclusivement. 

Les auteurs ont noté pour la Pipistrelle de Kuhl une différence significative de nombre de contacts 

par heure en faveur des haies avec arbres. Ce type de haie a également une influence positive sur 

l (noctules sp.) 

Verboom (1997) a noté un effet significatif de la hauteur des linéaires sur les Pipistrelles, puisque 

celles-  haies de moins de 6m. Wickramasinghe (2003) et Frey-

sur la Pipistrelle commune. 

Or les haies sont considérées comme uniformes dans les travaux de M. Barré alors 

que leur structuration a une grande influence sur les chauves-souris. 
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Une étude parue en 2016 (Chirosphéra, 2016) résume ces différents points et permet de porter un 

luence de la qualité des haies 

sur le comportement de 9 espèces de Chiroptères à différentes échelles. 

chauves-souris sont couvertes : la période de mise bas e

et la période de transit automnal (15 au 30 septembre). 

bois en m3 (longueur haie x densité bois). La production reflète des habitats richement structurés, 

soit une haie multistrates possédant de nombreux micro-habitats favorables aux Pipistrelles et 

Barbastelle par exemple. 

Les auteurs ont mis en évidence plusieurs points : 

 Plus la zone étudiée est riche en éléments du paysage, donc plus la densité en haies est 

considérée. 

  -souris est corrélée avec la production de bois des haies et à leur 
diversité st  

 
dans un tampon de 1000m autour de cette haie. 

 Plus 
oreillards) diminue et inversement pour les espèces de haut vol et les murins, dont la 
fréquentation augmente dans un tampon de 500m.  

 La significativité des corrélatio
 

 Cet effet positif des réseaux de haie a été détecté dans des tampons allant de 400 à 1000m 
ie.  

 

de K. Barré (636m). 

 

Il est intéressant de noter que ces chiffres sont très proches des distances présentées dans la thèse 

 répulsif » des éoliennes. 

pages suivantes). 
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 attractif » soit au moins aussi fort que le soi-disant effet « répulsif » des 
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Etude de Lacoeuilhe et al.(2016) 
Figure 45 : Effect on bats of the production of hedgerows at different spatial scales. On the Y-axis: estimates of the 

relationships between production and activity of 4 different species and activity of aerial and gleaner species. 6 graphs are 
presented: 4 species (a, b, c, d) with various ecologies and 2 traits (e, f). Asterisks indicate signi cance. The dotted line shows 

the scale effect obtained from linear regressions. 
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Etude de K Barré (2017) 

Figure 46. Variation in the predicted number of bat passes as a function of the distances to the nearest wind turbine for species/groups 
and guilds significantly impacted (black continuous curves). Dotted green curves show the corresponding percentage of the lost 
activity calculated from the maximum (optimum for N. leislerii) predicted bat activity. 
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commune et Pipistrelle de Kuhl par exemple ? 

 ce groupe par le comportement de la Pipistrelle de Nathusius, espèce migratrice moins 

dépendante des structures du paysage lors de ces déplacements. 

Cette explication ne semble pas valide car comme le montre la page 118 de sa thèse ce groupe est 

composé à 98,6% de Pipistrelle de Kuhl (23 668 contacts contre 336 pour Nathusius). Cette absence 

if sur Kuhl. A la lumière de 

ces chiffres cette explication semble erronée. 

dans la thèse de K Barré ? 

Les rhinolophes ont connu un fort déclin en Europe au cours du 20ème siècle, en raison de leur très 

Aucune hypo

très lucifuge (Froidevaux, 2017). 

é sur le Murin de Natterer, espèce qui chasse dans le feuillage 

comme la majorité des « glaneurs » étudiés. 

la Sérotine commune. Il est dommage que la proximi

été testée compte tenu des faibles distances entre les gîtes et les terrains de chasse des chauves-

 

 3 espèces migratrices (P. Nathusius, N. Leisler et N. 

commune). 

mesure des connaissances actuelles, peu probantes.  

abitat pour les chiroptères ne sont donc pas considérés 

comme avérés.  
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4.3. Synthèse des impacts bruts attendus sur les chiroptères 

 

Tableau 77 : Caractérisation des impacts sur les chiroptères 

Noms vernaculaires Printemps Eté Automne Hiver 

 

Non significatif Non significatif 

Non significatif 

Nul 

Grand murin 

Pipistrelle commune 

Pipistrelle pygmée 

Pipistrelle de Kuhl 

Murin de Daubenton 

Murin à moustaches 

Murin de Bechstein 

Pipistrelle de Nathusius Modéré 

Murin de Natterer Non significatif 

Oreillard sp 

Non significatif Non significatif 

Non significatif 

Nul 

Sérotine commune Faible à modéré 

Noctule commune 

Modéré 

Noctule de Leisler 

Petit Rhinolophe 

Non significatif Grand Rhinolophe 
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Carte 105

386
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Analyse des impacts sur la flore

travaux. De ce fait aucun 

ente dans les zones 

Carte 106 : Projet éolien et sensibilité des chiroptères en phase travaux
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Analyse des impacts sur les corridors et la trame verte et bleue

e corridor 

pas impacté par le projet.

Les impacts du projet sur les corridors et la trame verte et bleue sont donc nuls.

tion et de Compensation (ERC)

-

«

possible, compenser les conséquences

être proportionnées aux impacts identifiés. La doctrine ERC se définit comme suit : 

1- (« E ») consistent à prendre en compte en amont du projet les 

enjeux majeurs comme les espèces menacées, les sites Natura 2000, les réservoirs 

biolog -dégradation 

e au 

2- Les mesures de réduction (« R ») interviennent dans un second temps, dès lors que les 

alors être suffisamment réduits, notamment par la mobilisation de solutions techniques de 

négatifs résiduels les plus faibles possible. Enfin, si des impacts négatifs résiduels significatifs 

impacts. 

3- Les mesures de compensation

-à-

sont de la res
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compensatoires est confiée à un prestataire. Les mesures compensatoires ont pour objet 

orité à proximité 

fonctionnelle du site impacté. Elles doivent permettre de maintenir, voire le cas échéant, 

territoriale pertinente. Les mesures compensatoires sont étudiée

impacts résiduels.

4- («A ») volontaire interviennent en complément de 

supplémentaires de succès environnemental aux mesures compensatoires. » 

En complément de ces mesures, des suivis post-implantations (« S ») doivent être mis en place afin 
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8.1.  impacts 

Le tableau suivant pré é égrées 

au projet. 

Tableau 78 : Ensemble des mesures de type « évitement / réduction » intégrées au projet 

Phase du projet 
Code de la 

mesure Intitulé de la mesure 
Groupes ou espèces 
justifiant la mesure Type de mesure 

Conception ME-1 
Prise en compte des enjeux 
environnementaux dans la localisation 

 
Tous les taxons Évitement 

Travaux ME-2 
Adaptation de la période des travaux 
aux principales sensibilités 
environnementales 

Avifaune et 
chiroptères Évitement 

Travaux ME-3 
Coordinateur environnemental de 
travaux Tous les taxons Évitement 

Exploitation ME-4 
plateformes 

 Faune Évitement 

Travaux ME-5 
Stockage des matériaux et des engins 
de chantier en dehors des espaces 
naturels à enjeu 

Tous les taxons Évitement 

Conception ME-6 
Obturer les interstices au niveau des 
mâts, nacelles et rotors des éoliennes. 

Avifaune et 
chiroptères Évitement 

Exploitation MR-1 
Éclairage nocturne du parc compatible 
avec les chiroptères Chiroptères Réduction 

Exploitation MR-2 
Arrêt des éoliennes lors des périodes de 
risques pour les chiroptères 

Chiroptères et 
avifaune Réduction 

Exploitation MR-3 Bridage en période de fauche/moisson 
Milan royal et autres 

rapaces Réduction 

 

Les mesures sont détaillées dans les fiches suivantes. 
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8.2.  

ME-1 : Prise en compte des enjeux environnementaux dans la localisation des implantations et chemins 
 

Mesure ME-1 Prise en compte des enjeux environnementaux dans la localisation des implantations et chemins 
 

Correspond aux mesures E1.1a Évitement des populations connues d'espèces protégées ou à fort enjeu et/ou de leurs 
habitats et E1.1b Évitement des sites à enjeux environnementaux et paysagers majeurs du territoire du 
définition des mesures ERC (COMMISSARIAT GENERAL AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018) 

E R C A S Phase de conception du projet 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Afin que le projet soit le moins impactant pour la faune et la flore, trois différentes variantes ont été 

moins impactante pour nnement. 

Descriptif de la 
mesure 

Les impacts ont été anticipés dès la conception du projet. Des échanges et consultations avec le 
porteur de projet ont permis de prendre en compte les sensibilités environnementales du site et ainsi 

70 mètres des haies et lisières de boisements. Par ailleurs le choix 
la variante la plus éloignée de la Vallée de la Marne où niche notamment les Milans et 

toutes les éoliennes sont situées en cultures qui constituent des habitats très peu favorables à tous 
 

Localisation  

Modalités 
techniques 

Eloignement le plus important possible des haies et des lisières, évitement des habitats naturels à 
 

Coût indicatif Pas de coût direct, travail inclut dans la phase de développement. 

Suivi de la 
mesure 

nombre plus 
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ME-2 : Adaptation de la période des travaux aux principales sensibilités environnementales 

Mesure ME-2 Adaptation de la période des travaux aux principales sensibilités environnementales 

Corresponds à la mesures  du 
ERC (COMMISSARIAT GENERAL AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018). 

E R C A S Évitement temporel en phase travaux 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptère Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Un des impacts du projet pour les oiseaux concerne la période de nidification et notamment les espèces 
telles que le Bruant jaune, la Pie-grièche écorcheur, etc. qui peuvent installer leurs nids dans les haies 
ou boisements à proximité des travaux espèces comme les Alouettes qui peuvent installer leur 

travaux de VRD (voirie et réseaux divers) ne commencent pas en période de reproduction et se 
le site. 

Cette mesure aura également un effet positif sur les autres espèces animales présentes sur le site. 

Descriptif de la 
mesure 

Afin de , les travaux de terrassement et de VRD 
(création des pistes, raccordement électrique, creusement des fondations, création des plateformes) 
devront démarrer entre le 1er  

avaux de terrassement ou de VRD pendant cette période, le 

le-ci 
ne remettrait pas en cause la reproduction des 

200 m des zones de travaux). Cette zone de 200 
mètres est largement supérieure à ce que peuvent tolérer les espèces observées sur le site qui nichent 
à proximité des éoliennes (Linotte mélodieuse, Bruant jaune, Chardonneret élégant). Ces espèces sont 
en effet habituée -delà de 50 mètres aucun dérangement 
ne sera significatif. 

, suite à son expertise sur site. Il produira un rapport 
détaillant la possibilité ou non de démarrer les travaux. La localisation des éventuels nids sera indiquée 

préalablement au démarrage des travaux. 

Par ailleurs, les travaux ne seront pas r
octobre. 

Localisation  

Modalités 
techniques 

 

Le calendrier des travaux doit tenir compte des périodes de reproduction de la faune, en particulier des 
oiseaux et des chiroptères. 

 

Calendrier 
civil 

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Réalisation 
des travaux 
de VRD et 
terrassement 

            

Réalisation 
des autres 
travaux 
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Période à proscrire pour la réalisation de tous les travaux de terrassement ou de VRD 

Période de travaux possible sans condition 

Coût indicatif Pas de surcoût par rapport aux travaux prévus pour le projet. 

Suivi de la 
mesure 

Déclaration de début de 
début des travaux auprès de la préfecture. 

ME-3 : Coordinateur environnemental de travaux 

Mesure ME-3 Coordinateur environnemental de travaux 

Correspond aux mesures E1.1a Évitement des populations connues d'espèces protégées ou à fort enjeu et/ou de leurs 
habitats et E1.1b Évitement des sites à enjeux environnementaux et paysagers majeurs du territoire du 
définition des mesures ERC (COMMISSARIAT GENERAL AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018) 

E R C A S Phase de travaux 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Il  afin de limiter les impacts 
du chantier sur la faune et la flore, si le chantier à lieu entre le 1er mars et le 31 août (confer mesure 
précédente). 

Descriptif de la 
mesure 

Durant la phase de réalisation des travaux, un suivi sera engagé par un expert écologue afin 

du chantier. 

(ex  
poursuivent au printemps, un passage aura lieu tous les 15 jours entre le 1er avril et le 15 juillet soit au 

découverte 
200 

 patrimoniale. 

balisage au niveau de secteurs jugés sensibles. 

à assurer le maintien optimal des espèces dans leur milieu naturel sur la ZIP en prenant en compte 
les impératifs intrinsèques au bon déroulement des travaux. 

Localisation  

Modalités 
techniques 

Visite de site par un écologue, rédaction de comptes rendus de visite et tenus à la disposition des 
État. 

Coût indicatif 8 000  

Suivi de la 
mesure 

Réception du rapport 
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ME-4  

Mesure ME-4  

Correspond aux mesures R2.1k et R2.2c- Dispositif de limitation des nuisances envers la faune du 
définition des mesures ERC (COMMISSARIAT GENERAL AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018) 

E R C A S  

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Afin de limiter les impacts du projet sur la faune, une mesure pour limiter des éoliennes 
attirer la faune et limiter 

ainsi le risque de collision. 

Descriptif de la 
mesure 

Aucune plantation de haies ou autre aménagement attractif pour les insectes (parterres fleuris), 
- éolienne (au niveau de la 

plateforme). Un entretien des plateformes de manière à éviter toute attractivité pour 
-mammifères, et leurs prédateurs (oiseaux et chauves-souris) sera mis en 

place (ex 
ent le milieu. Un entretien des 

plateformes est préconisé entre avril et fin septembre, sur une fréquence de deux ou trois passages 
suivant la pousse de la végétation. 

Localisation  

Modalités 
techniques 

 

Absence de programme de plantation de parterre ou buisson autour de la plateforme. 

Coût indicatif 32  

Suivi de la 
mesure 
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ME-5 : Stockage des matériaux et des engins de chantier en dehors des espaces naturels à enjeu 

Mesure ME-5 Stockage des matériaux et des engins de chantier en dehors des espaces naturels à enjeu 

Correspond aux mesures R2.1k et R2.2c- Dispositif de limitation des nuisances envers la faune du 
définition des mesures ERC (COMMISSARIAT GENERAL AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018) 

E R C A S Phase de travaux

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Pour limiter les impacts sur la faune et la flore, le dépôt des matériaux de chantiers ainsi que le 
stockage des engins de chantier devra être réalisé en dehors des zones à enjeux identifiés su le site. 

Descriptif de la 
mesure 

Dans la mesure du possible le stockage sera réalisé sur des zones déjà urbanisées. En cas 

zones de stockage pourra par ail
environnementale (confer mesure ME-3). 

Localisation Zone de chantier au sens large. 

Modalités 
techniques 

Choix des zones de stockage en amont du chantier dans des habitats naturels non sensibles. 

Coût indicatif Aucun surcoût 

Suivi de la 
mesure 

Constatation sur site. 
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ME-6 : Obturer les interstices au niveau des mâts, nacelles et rotors des éoliennes 

Mesure ME-6 Obturer les interstices au niveau des mâts, nacelles et rotors des éoliennes 

Correspond aux mesures R2.1k et R2.2c- Dispositif de limitation des nuisances envers la faune du 
définition des mesures ERC (COMMISSARIAT GENERAL AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018) 

E R C A S Phase de conception 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Les éoliennes peuvent présenter des interstices potentiellement utilisables par les chiroptères et 
augmenter 

le risque de collision. 

Descriptif de la 
mesure 

(grilles, joints, etc.). Ces précautions techniques seront intégrées par le constructeur des éoliennes 
qui seront retenues 

Localisation Les 5 éoliennes 

Modalités 
techniques 

Pose de système de calfeutrage sur les interstices identifiés 

Coût indicatif Aucun surcoût 

Suivi de la 
mesure 

Constatations sur site. 
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8.3. Mesure de réduction 

MR-1 : Éclairage nocturne du parc compatible avec les chiroptères 

Mesure MR-1 Éclairage nocturne du parc compatible avec les chiroptères 

Correspond aux mesures R2.1k et R2.2c- Dispositif de limitation des nuisances envers la faune du définition 
des mesures ERC (COMMISSARIAT GENERAL AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018). 

E R C A S  

Habitats & Flore Avifaune Chiroptère Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Sur certains parcs, de fortes mortalités de chauves-souris ont été enregistrées en lien avec un 
probable éclairage nocturne inapproprié. (BEUCHER et al., 2013) 

machines, permettait de réduire de 97 % la mortalité observée des chauves-souris, soit une réduction 
de 98 à 2 individus morts en une année. Cet éclairage nocturne était déclenché par un détecteur de 
mouvements. Le passage de chauves-souris en vol pouvait déclencher le système qui attirait alors 
les insectes sous les éoliennes, attirant à leur tour les chauves-souris qui concentraient probablement 
leur activité sur une zone hautement dangereuse de par la proximité des pales. 

Descriptif de la 
mesure 

-
souris au pied des éoliennes. Néanmoins, dans certains cas, les exigences liées à la maintenance des 

 

Le cas échéant, un certain nombre de préconisations peuvent être facilement mises en place : 

Mise en place 
de mouvements ; 

Localisation  

Coût indicatif Pas de coût direct 

Suivi de la 
mesure 

Constatation sur site 
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MR-2 : Arrêt des éoliennes lors des périodes de risques pour les chiroptères 

Mesure MR-2 Arrêt des éoliennes lors des périodes de risques pour les chiroptères 

Correspond à la mesure E4.2b et R3.2b - 
(fonctionnement diurne, nocturne, tenant compte des horaires de marées) du 
ERC (COMMISSARIAT GENERAL AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018). 

E R C A S  

Habitats & Flore Avifaune Chiroptère Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

mise en place pour le projet de parc éolien, celui-ci est 
 des impacts non-négligeables en termes de potentialités de collisions directes 

ou par barotraumatisme, et donc de mortalité pour les espèces de chauves-souris locales. 

Il est donc nécessaire de mettre au point un plan de bridage afin de limiter les collisions et, ainsi, ne 
pas remettre en cause le bon état écologique des espèces locales et migratrices.  

Descriptif de la 
mesure 

 

Le bridage est défini selon différents paramètres décrits ci-après :  

- Bridage en fonction de la vitesse du vent 

chiroptères. En effet, un vent fort 
impose aux chauves-

les chauves-souris à privilégier des habitats de chasse « abrités » du vent (boisements et autres). 

. 

Différentes études ont testé la mise en place de différentes conditions de bridage sur le taux de 
mortalité. ARNETT 

r une durée de test de 75 jours 
(ARNETT et al., 2011). Cela correspondrait, sur une année complète, pour un bridage à 6,5 m/s, à une 
perte de seulement 1 % de la production. Aussi, la mise en place de bridage permettrait une réduction 
moyenne de la mortalité entre 44% et 93%. Des résultats similaires ont été obtenus par BAERWALD, 

Un bridage du rotor, lorsque la vitesse du vent était inférieure à 5,5 m/s, a permis une diminution de 
60 % de la mortalité des chauves-souris (BAERWALD et al., 2008). 

Suites aux résultats obtenus lors des écoutes en altitude, toutes les éoliennes seront arrêtées 
lorsque, la vitesse sera inférieure ou égale à :  

Printemps : 6m/s 

Eté : 5m/s 

Automne : 5 m/s 

-  

Suites aux résultats obtenus lors des écoutes en altitude, toutes les éoliennes seront arrêtées sur les 
plages horaires suivantes :  

Printemps : du coucher du soleil à 4H du matin ; 

Eté : du coucher du soleil à 3H du matin ; 

Automne : du coucher du soleil à 3H du matin. 

- Bridage en fonction de la température 

températures très basses et très élevé vité de transit et de chasse des chauves-souris. 
-à-

la température de leur corps en fonction de la température extérieure. Ainsi, lors de températures 
faibles, 
température corporelle constante (contraste trop important entre la température extérieure et la 

hute avec la baisse de la 
température, réduisant considérablement les ressources trophiques disponibles pour les chauves-

 

398 
Projet éolien « Projet éolien la Côte des moulins » 

souris. Inversement, en cas de températures trop élevées, les chauves-souris rencontrent de grandes 
difficultés à évacuer la chaleur pr  

AMORIM et al., 2012 ont démontré que 94 % de la mortalité induite par les éoliennes à lieu à des 
températures supérieures à 13°C. De plus, le Groupe Chiroptères de la SFEPM préconise des sorties 

- activité 
décroît fortement (RODRIGUES et al., 2015 ; GROUPE CHIROPTERES DE LA SFEPM, 2016). En règle générale, 
les protocoles de bridage recommandent un bridage, en plus de la vitesse du vent, lorsque la 
température, au niveau de la nacelle, est supérieure à 13°C ou 15°C (VOIGT et al., 2015). 

Suites aux résultats obtenus lors des écoutes en altitude, toutes les éoliennes seront arrêtées 
lorsque, la température sera supérieure ou égale à :  

Printemps : 8°C, 

Eté : 12°C, 

Automne : 10°C. 

- Bridage en fonction de la saison 

Les études concernant la mortalité par collisions indiquent une forte corrélation avec la période de 
(ERICKSON et al., 2001) -Unis, 90 % de la mortalité est 

observée entre mi-juillet et mi-septembre dont 50 % en août. (BACH, 2005) indique des rapports 
similaires en Allemagne où 85 % de la mortalité est observée entre mi-juillet et mi-septembre. Enfin, 
(DULAC, 2008) montre également que 91 % de la mortalité a été constatée entre juillet et octobre, sur 
le parc de Bouin, en Vendée. La majorité des espèces impactées étant des espèces migratrices. 

Sur la ZIP, les risques sont surtout liés à la période automnale avec des activités importantes en août 
de Noctules et septembre octobre pour les Pipistrelles. En été une activité non négligeable de 

e sensible (Noctule, Pipisstrelle de 
. 

octobre. 

 

- Synthèse des caractéristiques de bridages 

Les caractéristiques proposées dans ce plan de bridage reposent sur la bibliographie ainsi que les 
données récoltées lors de cette étude. Les valeurs seuil choisies, en particulier concernant la vitesse 
de vent et le niveau des températures, se veulent être le meilleur compromis entre la diminution du 
risque de mortalité des chauves-souris et la minimisation des pertes économiques induites par le 
bridage des éoliennes. 

Cette mesure concerne toutes les éoliennes.  

Saison Conditions de bridage 

Printemps (mars-mai) 

 

Vitesse de vent inférieure ou égale à 6m/s 

Températures inférieures ou égale à 8°C 

En absence de pluie 

Eté (juin-juillet) 

 

Vitesse de vent inférieure ou égale à 5m/s 

Températures inférieures ou égale à 12°C 

En absence de pluie 

Automne (août-octobre) 

 

Vitesse de vent inférieure ou égale à 5m/s 

Températures inférieures ou égale à 10°C 

En absence de pluie 

NB 
vents seront inférieurs à leur vitesse de démarrage. 

Cette mesure, conçue pour les chiroptères, est également favorable à 
rapaces nocturnes ou encore aux passereaux migrant de nuit.  
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En fonction des résultats des suivis de mortalités post-implantation, des adaptations pourront être 
 

nacelle durant un cycle biologique complet après 

suivi présentée ci-après). 

Localisation Parc éolien 

Modalités 
techniques 

Le paramétrage du bridage sera réalisé par le turbinier. 

Coût indicatif Perte de production limitée et intégrée au cout global du projet 

Suivi de la 
mesure 

Vérification du système de bridage et des paramétrages du bridage. 
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MR-3 : Bridage en période de fauche/moisson 

Mesure MR-3 Bridage en période de fauche/moisson 

Correspond aux mesures E4.2b et R3.2b - 
diurne, nocturne, tenant compte des horaires de marées) du  (COMMISSARIAT 

GENERAL AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018). 

E R C A S Réduction temporelle en phase  

Habitats & Flore Avifaune Chiroptère Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

La présence du Milan royal a été constatée sur le site avec quelques individus présents ponctuellement 
reproduise pas, la zone constitue une zone de chasse 

connue et des rassemblements de Milans ont été observés notamment lors de fauches ou moissons. 

Cette mesure sera également favorable aux autres espèces de rapaces notamment le Milan noir. 

 

consulte avec attention les travaux de ce même auteur [sur la base de données recueillies dans le cadre 
de suivis télémétriques] qui est sans nul doute celui qui a le plus publié à ce sujet en Europe, on constate 

é des Milans royaux en période de reproduction [comprendre ponte, couvaison, élevage] 
 le nid » et 2 500 m de celui-ci. Ce périmètre couvrant plus de 80% des 

 le constat des travaux de Pfeiffer 
(2015). 

 

Carte 107 

royal (étoiles bleues= éoliennes) (Mammen, 2010) 

De ce fait et compte tenu que les premiers nids sont s
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observations en période de reproduction lesquelles sont rares en termes de fréquence et concerne 
une activité (temps passé sur la ZIP) limitée. 

Par conséquent de la même manière que Hötker (2006) nous considérons que le risque est 
 

re que cette espèce comme le Milan noir peut être 

importante au moment des fenaisons et retrouve très rapidement un niveau « normal ». (Dès le jour 
 

nombreux micromammifères (proies des 
végétal. De ce fait la manne importante de proies attire tout type de prédateurs. 

Par conséquent un risque de collision spécifiquement important existe de ce fait, rapidement ensuite 

 

 

 

 

Figure 47 : Activité du Milan royal en fonction de la réalisation des fenaisons 

(Mammen, 2010) 

Compte tenu des similarités comportementales entre les deux espèces de Milan, et du fait que le 
Milan noir utilise un domaine vital plus réduit que celui du Milan royal, la mesure de bridage des 
éoliennes au moment des fauches et/ou moissons aura le même effet de forte réduction du risque de 
collision. 

  

Fenaisons 
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Descriptif de la 
mesure 

La mesure consiste à un arrêt ciblé des éoliennes lors (et dans les trois jours qui suivent) des travaux 
agricoles de fauche et moisson au sein des parcelles  présentées dans le tableau 
suivant : 

Nombre 

brider 

Identifiant cadastral des parcelles 
olements 

favorables (blé/orges, légumineuses, 
prairies et jachères) 

Nombre de jours maximal de 
bridage par éoliennes  

Toutes les 
éoliennes 

Sur Vignory : ZB041, ZC003 et ZC006 

Sur Mirbel : ZC033  

Sur La Genevroye : ZA006 

20 

 

uniquement de jour qui sera effectif qu  des travaux spécifiques et 
les trois jours suivants (soit 4 jours consécutifs). 

Ce bridage sera effectif uniquement 
et jachères) sur les parcelles au droit des éoliennes présentées dans la carte suivante : 

 

 

nt du parc travaillera avec un opérateur local (exploitant agricole) afin de coordonner la 
bonne mise en place de cette mesure (prise de contact lors de la définition des assolements des 

machines dès le lancement de ces travaux agricoles spécifiques). 

A ce jour, signataire 
et missions principales sont présentées en annexe. 

Localisation 
Les bridages ciblés interviendront lorsque les parcelles présentées dans la carte ci-dessus seront 
conduites en blés/orges, légumineuses, prairies et jachères.  

Modalités 
techniques 

dès le lancement des travaux agricoles spécifiques (fauche et/ou 
moissons) 3 jours après le lancement de ces travaux. 
toutes les éoliennes. 

Carte 108 : Localisation des parcelles concernées par la mesure 
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Des courriers 

de courrier est présenté en annexe Cette mesure profitera également aux autres espèces de rapaces, 

moisson). 

Elle sera mise en place dès la première année de fonctionnement du parc éolien et sera effective 
durant toute la durée de vie du parc. 

Coût indicatif 
10 0  pour la mission de coordination locale 0 ans) ; 

Perte de production limitée et intégrée au cout global du projet 

Suivi de la 
mesure 

Vérification du système de bridage et des paramétrages du bridage.  

ICPE. 
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8.4.  

 

Tableau 79  

Code de 
la mesure Intitulé de la mesure Objectif Coût estimé de la mesure 

ME-1 
Prise en compte des enjeux 
environnementaux dans la localisation des 
implantations et chemins  

Choix de la variante la moins 
impactante sur la faune et la flore Pas de coût direct 

ME-2 
Adaptation de la période des travaux aux 
principales sensibilités 
environnementales 

Eviter le dérangement sur 
 Pas de surcoût 

ME-3 
Coordinateur environnemental de 
travaux 

Eviter les impacts du chantier sur la 
faune et la flore 8 0  

ME-4 
 

Eviter  32  

ME-5 
Stockage des matériaux et des engins de 
chantier en dehors des espaces naturels à 
enjeu 

Eviter la destruction de milieux 
sensibles 

Pas de coût direct 

ME-6 
Obturer les interstices au niveau des 
mâts, nacelles et rotors des éoliennes vers les éoliennes Pas de coût direct 

MR-1 Éclairage nocturne du parc compatible 
avec les chiroptères chiroptères 

Pas de coût direct 

MR-2 
Arrêt des éoliennes lors des périodes de 
risques pour les chiroptères 

Réduction du risque de mortalité 
des chauves-
nocturnes 

Perte de production  

MR-3 Bridage en période de fauche/moisson 
Réduction du risque de mortalité 
des oiseaux et en particulier des 
milans royaux et autres rapaces 

10 000  ; Perte de 
production  

 

8.5. Impacts résiduels  

Impacts résiduels sur les oiseaux 

Les impacts résiduels pour les oiseaux sont détaillés dans le tableau suivant. 

-1, ME-2, ME-3 et de réduction MR-3 plus aucun impact 

significatif rimoniaux. Les effets cumulés seront 

également faibles. 
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Tableau 80 : Impacts attendus de la variante d'implantation retenue sur les espèces patrimoniales d'oiseaux 

 
Impact en phase d'exploitation Impact en phase travaux 

Nécessité de 
mesure(s) 

Mesures 
proposées 

Impact 
résiduel 

Espèces Collision Perte d'habitat Dérangement Effet barrière Dérangement 
Destruction 

d'individus / nids 

Alouette lulu Faible Négligeable Négligeable Négligeable Nul Nul Non 

- 

Nul à Faible 

Balbuzard pêcheur Faible Négligeable Négligeable Faible Négligeable Négligeable Non 

Bondrée apivore Faible Négligeable Négligeable Négligeable Nul Nul Non 

Bouvreuil pivoine Faible Faible Négligeable Négligeable Faible Faible Non 

Bruant jaune Faible Négligeable Négligeable Négligeable Fort Fort Oui ME1-ME2 

Busard saint martin Faible Négligeable Négligeable Négligeable Faible Faible Non 

- 

Chardonneret 
élégant 

Faible Négligeable Négligeable Négligeable Faible Faible Non 

Cigogne noire Faible Faible Faible Faible Nul Nul Non 

Faucon émerillon Faible Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Nul Non 

Faucon pèlerin Faible Négligeable Négligeable Négligeable Faible Nul Non 

Grande Aigrette Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Non 

Grue cendrée Faible Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Non 

Linotte mélodieuse Faible Négligeable Négligeable Négligeable Fort Fort Oui ME1-ME2 

Milan noir Faible Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Non 
ME1-ME2-
ME4-MR3 - 

MA1 
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Impact en phase d'exploitation Impact en phase travaux 

Nécessité de 
mesure(s) 

Mesures 
proposées 

Impact 
résiduel 

Espèces Collision Perte d'habitat Dérangement Effet barrière Dérangement 
Destruction 

d'individus / nids 

Milan royal Modéré Négligeable Négligeable Faible Faible Négligeable Oui 
ME1-ME2-
ME4-MR3-

MA1 

Moineau friquet Faible Faible Négligeable Négligeable Modéré Modéré Oui ME1-ME2 

Nul à Faible 

Pic cendré Négligeable Nulle Nulle Nulle Nul Nul Non 

- Pic mar Négligeable Faible Faible Négligeable Nul Nul Non 

Pic noir Négligeable Faible Faible Négligeable Nul Nul Non 

Pie-grièche écorcheur Faible Négligeable Négligeable Négligeable Modéré à forte Forte Oui ME1-ME2 

Pouillot siffleur Faible Négligeable Négligeable Négligeable Nul Nul Non 
- 

Torcol fourmilier Nul à faible Faible Faible Nul Nul Nul Non 

Tourterelle des bois Faible Négligeable Négligeable Négligeable Fort Fort Oui ME1-ME2 

Verdier d'Europe Faible Négligeable Négligeable Négligeable Fort Fort Oui ME1-ME2 

ME-1 Prise en compte des  

ME-2 Adaptation de la période des travaux aux principales sensibilités environnementales 

ME-3 Coordinateur environnemental de travaux 

ME-  

ME-5 Stockage des matériaux et des engins de chantier en dehors des espaces naturels à enjeu 

ME-6 Obturer les interstices au niveau des mâts, nacelles et rotors des éoliennes 

MR-1 Éclairage nocturne du parc compatible avec les chiroptères 

MR-2 Arrêt des éoliennes lors des périodes de risques pour les chiroptères 

MR-3 Bridage en période de fauche/moisson 

MA-1  
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Impacts résiduels sur les chiroptères 

significatif. La mesure de bridage notamment permettra de réduire fortement le risque de collision 

Ce bridage évitera les collisions tant 

pour les chiroptères volant à haute altitude que pour celle restant près du sol et se trouvant au 

niveau du bas de pale qui dans le cadre du projet sera située au minimum à 18m. 

itions du bridage en fonction des résultats. Les effets 

cumulés seront donc faibles également. 

Tableau 81 : Caractérisation des impacts sur les chiroptères 

Noms vernaculaires Printemps Eté Automne Hiver 
Mesure 

proposée 
Impact 
résiduel 

 

Non significatif 
Non 

significatif 

Non 
significatif 

Nul 

 

Nul à Faible 

Grand murin  

Pipistrelle commune  

Pipistrelle pygmée  

Pipistrelle de Kuhl  

Murin de Daubenton  

Murin à moustaches  

Murin de Bechstein  

Pipistrelle de 
Nathusius Modéré 

MR2 

Murin de Natterer 
Non 

significatif 
 

Oreillard sp 

Non significatif 
Non 

significatif 

Non 
significatif 

Nul 

 

Sérotine commune 
Faible à 
modéré 

MR2 Noctule commune 

Modéré 

Noctule de Leisler 

Petit Rhinolophe  
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Tableau 81 : Caractérisation des impacts sur les chiroptères

Noms vernaculaires Printemps Eté Automne Hiver
Mesure 

proposée
Impact 
résiduel

Grand Rhinolophe Non 
significatif

Impacts résiduels sur la flore et les habitats

Impacts résiduels sur les corridors écologiques

les corridors écologiques

Scénario de référence

-1058 du 3 août 2016 et le décret n°2016-

ble de 

9.1.

9.1.1. Les boisements

la ZIP. Ces zones bien que limitée en taille constituent une zone refuge et un réservoir de 

biodiversité pour la faune. Les lisières sont utilisées comme zone de chasse ou de transit par les 

et .

9.1.2. Les cultures 

La ZIP est occupée majoritairement par des cultures intensives, très anthropisées et très peu 

412
Projet éolien « Projet éolien la Côte des moulins »

9.1.3. Les prairies

Bien que relictuelle dans la ZIP, quelques prairies subsistent. La présence de Pelouses semi-arides 

médio-européennes à Bromus erectus notamment est remarquable. Les prairies accueillent de 

nombreuses espèces de faune et de flore dont certaines espèces patrimoniales comme la Pie-

grièche écorcheur.

9.2.

éolien de la Côte des moulins înera pas de modifications 

significatives sur le site

largement représentées sur le site.

9.3.

éolien 

e. La 

du sol sur le site va rester stable à long terme. Les rares zones en prairies ou pelouses peuvent 

disparaître à court ou moyen terme pour être remplacé également par des cultures.

Ces boisements continueront selon toute vraisemblance à être soumis à des coupes faisant évoluer 

âgés à des stades plus jeunes.

Enfin, les haies présentes sur le site pourront être coupées à court ou moyen terme compte tenu 

de la

Mesure de compensation article L 411-1 du code de 

s résiduels du projet de Cote des Moulins

L411-
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Mesures de suivis réglementaires

Il est obligatoire de mettre en place un suivi post-implantation des parcs éoliens, dans les 12 mois 

ctué dans les 10 

ans (conformément

suivante suite à la mise en place de mes

efficacité.

Pour ce chapitre nous nous appuierons sur le Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens 

terrestres (MINISTERE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE, 2018), reconnu par la Direction 

générale de prévention des risques (DGPR) par décision du 5 avril 2018 (au titre de l'article 12 de 

l'Arrêté modifié du 26.08.2011 modifié relatif aux installations soumises à autorisation et au titre de 

l'article 3.7 de l'annexe I de l'arrêté du 26.08.2011 relatif aux installations soumises à déclaration).
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11.1. Suivi de mortalité

Mesure MS-1 Suivi de mortalité

Corresponds au Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres (MINISTERE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET 

SOLIDAIRE, 2018),

E R C A S

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune

Contexte et 
objectifs

en place un suivi de mortalité pour la faune volante : chiroptères et oiseaux. 

Les données collectées dans le cadre de ce suivi serviront de base à la réadaptation du modèle de bridage 
proposé (confer mesure ME-2).

spécifiquement localisé au sein du parc éolien. 

Descriptif de la 
mesure

Ce protocole demande que le suivi de mortalité pour les oiseaux et les chiroptères soit constitué au 
minimum de 20 prospections réparties en fonction des enjeux du site (source : Protocole de suivi 
environnemental des parcs éoliens terrestres, 2018).

Semaine n° 1 à 19 20 à 30 31 à 43 44 à 52

Le suivi de 
mortalité doit 

Si enjeux avifaunistiques 

chiroptères spécifiques*
Dans tous les cas *

Si enjeux avifaunistiques 

les chiroptères 
spécifiques*

* Le suivi de mortalité des oiseaux et des chiroptères est mutualisé. Ainsi, tout suivi de mortalité devra 
conduire à rechercher à la fois les oiseaux et les chiroptères (y compris par exemple en cas de suivi étendu 
motivé par des enjeux avifaunistiques).

En raison de la présence du Milan royal, le suivi de mortalité devra donc se dérouler entre les 
semaines 8 à 43 soit 36 passages. De plus, les suivis seront doublés entre juillet et fin octobre pour les 
chiroptères soit 14 passages complémentaires. Le nombre de passage total sera de 50 passages.

Localisation 4.

Modalités 
techniques

Le suivi de mortalité doit débuter dans les 12 mois qui suivent la mise en service du parc éolien. Si le 
ou les chiroptères, le 

prochain suivi sera effectué dans les 10 ans. Dans le cas où un impact significatif sur les oiseaux et les 
chiroptères est démontré, des mesures correctives de réduction doivent être mises en place et un 

Préf

mesure MS-2) afin de réévaluer le modèle de bridage.

Coût indicatif
s suivis de mortalité devraient représenter un budget de 110 000 

/ 20 ans 50 sessions
).

Suivi de la 
mesure

Réception du rapport de suivi de mortalité
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11.2. Suivis  

 

Mesure MS-2 nacelle 

Corresponds au Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres (MINISTERE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE, 
2018), 

E R C A S  

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

nacelle.  

Les données collectées dans le cadre de ce suivi serviront éventuellement de base à la réadaptation du modèle 
de bridage proposé (confer mesure ME-2). 

nacelle sera réalisée .  

Descriptif de 
la mesure 

hauteur, mortalité post-implantation seront réalisés sur les périodes les plus à 
risque pour les chiroptères et parallèlement au suivi de mortalité -à-dire entre les semaines 20 à 43. 

Semaine n° 1 à 19 20 à 30 31 à 43 44 à 52 

Suivi d'activité en 
hauteur des 
chiroptères 

Si enjeux sur les 
chiroptères 

Si pas de suivi en 
hauteur dans 

l'étude d'impact 
Dans tous les cas 

Si enjeux sur les 
chiroptères 

 

Localisation quatre  

Modalités 
techniques 

du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein 
d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées 

-à-dire au moins une fois au cours des trois premières années. 

Ce suivi devra être cependant réalisé conjointement au suivi de mortalité (voir mesure MS-1) afin de réévaluer 
éventuellement le modèle de bridage. 

Coût indicatif 
0  soit 30 

. 

Suivi de la 
mesure 
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Mesure MS-3 Suivi du  

- 

E R C A S Suivi du comportement du Milan royal  

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

 

Sur le site, les sensibilités vis-à- lan royal portent sur la période de 
nidification et dans une moindre mesure en période de migration. 

a été régulièrement observée dans la ZIP en chasse. La 
fréquentation est surtout importante au mois de juin/début juillet lors des travaux agricoles. 

Milans royaux du site, un suivi est préconisé afin 
 

Descriptif de 
la mesure 

Cette mesure consiste en la réalisation de points fixes sur et à proximité du projet. 
le comportement des , des observations à la jumelle et à la longue-vue seront 
réalisées. Les observations seront reportées sur des cartes et les comportements seronts décrits. Une attention 
particulière sera portée sur le temps de vol des rapaces à proximité des éoliennes et à leur hauteur de vol. 

Localisation  kilomètre autour 

Modalités 
techniques 

 sur et à proximité 
du projet. 

 

Période de réalisation des suivis : 

 

Dix passages devront être réalisés entre février et mi-novembre, période de nidification de la plupart des 
espèces présentes sur le site. En période de migration postnuptiale, 10 passages seront réalisés entre aout et 
novembre. 

Cette mesure sera conduite lors de la première année de fonctionnement puis tous les 10 ans. 

Calendrier 
civil 

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Réalisation 
des suivis 

          Mi 
novembre 

 

Coût indicatif 
La réalisation de 10 passages 

-à-dire un budget de 25 000  

Suivi de la 
mesure 

  

 

Mesure MS-4 Suivi  

- 

E R C A S Suivi du comportement des rapacaes patrimoniaux 
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Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

période allant du 1er avril à mi-
nup  

Descriptif de 
la mesure 

fonctionnement, selon un protocole -Aquitaine 
 

du soleil et pendant 3 jours (jour des travaux agricoles et les 2 jours suivants), assimilé à 3 jours consécutifs par 
éolienne, soit 14 jours de suivi ; 

4 
jours de suivi. 

agriculteurs e
qui sera en charge de ce suivi. Il proposera également la signature de conventions spécifiques avec chaque 
agriculteur sur les parcelles concernées. 

Cette 
(Analyse des impacts du projet sur le patrimoine naturel, §8.3, Mesure MR-3, Volet faune, flore et habitats 

e). 

Localisation  

Modalités 
techniques 

Ce suivi sera réalisé sur 2 années : en amont de la mise en service du parc et  

Coût indicatif 26 000 euros 

Suivi de la 
mesure 

Les 

parc, lors des travaux agric  

 

11.3. Coût des suivis environnementaux 

20 à 23 prospections sont demandées pour le suivi de mortalité pour les chauves-souris et les 

les chauves-souris en nacelle est également demandé. 

Tableau 82 : Coût des suivis environnementaux 

Mesure réglementaire ICPE  Objectif Coût estimé de la mesure 

Suivis environnementaux 

Suivis de la mortalité  

de nacelle 30  

particulier  

 26  
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Compte tenu des évolutions rapides dans ce domaine il est nécessaire de préciser que les suivis qui 

seront mis en place lors de la mise en service du parc éolien seront conformes aux protocoles en 

vigueur à cette date.  

 

11.4.  

Mesure MA-1 Réduire les risques de collisions des oiseaux et des chiroptères grâce à un système de détection et 
 

Correspond à la mesure R2.2d Dispositif anti-collision et d'effarouchement (hors clôture spécifique)  du Guide 
définition des mesures ERC (COMMISSARIAT GENERAL AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018). 

E R C A S Phase  

Habitats & Flore Avifaune Chiroptère Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Pour rappel, les éoliennes situées en culture se trouvent dans une zone de sensibilité pour le risque 
de collision/barautromatisme notamment avec le Milan royal en période de reproduction et les 
chiroptères. Les mesures proposées dans le dossier permettent de réduire ces risques, notamment 
le bridage des éoliennes durant les moissons/fauche 
moisson .  

En complément de ces bridages, des dispositifs de détection-arrêt automatiques permettent de 
Pourtant, bien que ces 

dispositifs soient en constante amélioration, ils restent encore à optimiser et nécessitent des retours 

-Mer comptent près 9000 
éoliennes installées actuellement. 

-arrêt et de 
participer ainsi à leur optimisation, il est propo
dispositifs et de les maintenir sur les trois premières années de fonctionnement. 

Descriptif de la 
mesure 

La technologie actuellement disponible et développée par plusieurs sociétés consiste à arrêter les 
éoliennes  . Le système est composé 
de 4 caméras 

des pixels en temps réel.  

Le système semble donner des résultats positifs notamment en Suède, en Espagne et en France où 
il est installé sur plusieurs parcs. 

Localisation Sur  

Modalités 
techniques 

Ce système de détection/arrêt devra être opérationnel en période de reproduction et de migration, 
-à-dire entre février et mi-novembre. 

Coût indicatif 

Avifaune : Environ 22 plus  sur les trois premières années. 

Chiroptères : Environ 15  
 

Suivi de la 
mesure 

Vérification du système de détection/arrêt de la 
mortalité . 
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Effets cumulés

Le projet du parc éolien de la Côte des Moulins se situe dans un contexte où plusieurs parcs éoliens 

sont déjà implantés. Sept parcs éoliens sont déjà en service, trois projets éoliens ont été accordés

et un est en instruction dans les 20 kilomètres autour du projet de Côte des Moulins (confer tableau

et carte suivant).

Tableau 83 : Liste des projets éoliens dans un périmètre de 20 km autour du projet (juillet 2019)

Nom du projet Statut
Nombre 

Localisation

Situation du parc dans une 
zone de sensibilité 

synthèse de la LPO

Parc éolien des Limodores En instruction 10 10 km au sud-est
Oui : Cigogne noire / Milan 

royal

Mont Gimont Construit 24 1,6 km au nord
Oui : Cigogne noire / Milan 

royal

Parc éolien du Blaiseron Construit 6 5 km au nord-ouest
Oui : Cigogne noire / Milan 

royal

Les Eparmonts Construit 8 8 km au nord Oui : Cigogne noire

Parc éolien des coteaux du 
Blaiseron Construit 8

18 km au nord-
ouest Oui : Cigogne noire

Les hauts Pays Construit 78 18 km au nord-est -

Parc éolien de la vallée du 
Rognon

Construit 6 16 km au sud-est -

Parc éolien du Pays 
Chaumontais Construit 6 12 km au sud -

Combes Rougeux Autorisé 4 16 km au nord-est Oui : Cigogne noire

Eoliennes de Dahlia Autorisé 5 17 km au sud-est Oui : Cigogne noire

Parc éolien de Riaucourt 
Darmannes Autorisé 5 16 km au sud-est -

Les effets sur la faune du projet du parc éolien de la Côte des Moulins cumulés avec 

ceux des sites proches (en instruction, acceptés ou en fonctionnement) doivent être envisagés tant 

pour ce qui est de la perturbation des habitats que de la mortalité tout au long des cycles 

biologiques.
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sur 

le parc de Mont Gimont, le résultat de ces suivis des effets cumulés (rapport 

et C.a.e.i. transmis par la DREAL Grand Est).
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Carte 109

422
Projet éolien « Projet éolien la Côte des moulins »

12.1.

la Côte des Moulins sont liés à la période de 

travaux, qui pourrait entraîner un dérangement et à la période de travaux agricoles en phase 

autres parcs éoliens dont le plus proche se situe à 1,6 km du parc éolien de la Côte des Moulins. 

Les 

résultats du suivi post implantation ornithologique du parc éolien de Mont Gimont de 2015 ne 

montr

de ce parc s est sensiblement le même et le 

des conditions climatiques 

différentes Sur les 24 éoliennes suivis seuls 

quatre cadavres appartenant à trois espèces (Alouettes des champs*2, Milan noir et Bondrée 

apivore) ont été retrouvés. te des champs se reproduisait à proximité des éoliennes en 

Le Milan noir et la Bondrée apivore 

en revanche ne nichaien

en chasse ou en transit sur le site.

Compte tenu des résultats du suivi réalisé sur le site de Mont Gimont et des mesures de réductions 

prises sur le parc de la côte des moulins, notamment le phasage des travaux et le bridage des

éoliennes, les impacts résiduels du parc éolien de la la Côte des Moulins sont faibles et par 

conséquent l seront également faibles.

des effectifs observés et du caractère diffus de la migration. Les quelques espèces patrimoniales 

observées sont présentes en effectifs faibles ou dans le cas des Grues passent à distance des 

éoliennes 

biologique. Le suivi du parc de Mont Gimont en 2015 dégage les mêmes conclusions. Le nombre de

de la Côte des moulins. Il est à noter que 191 Grues cendrées ont traversés le parc entre deux 

éoliennes et que 160 sont passées au-dessus. Certaines Grues ont montré

du parc et ont adaptées leurs vols pour éviter les éoliennes. Les espaces de respiration entre le 
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projet de parc de la Côte des Moulins et les autres parcs permettent très largement le passage des 

migrateurs et ne causent aucun éventuel effet barrière, ce que confirme les suivis du parc de Mont 

Gimont. En effet, même les espèces ayant choisies de contourner les éoliennes dans le cadre de ce 

les espacements entre 

les différents parcs et la plupart des oiseaux observés sont passés à proximité du parc (au-dessus, 

au-dessous et au milieu). En période de migration postnuptiale, 5 individus appartenant à 3 espèces 

ont été découverts sur les 24 éoliennes (Hirondelle de fenêtre, Roitelet huppé*2 et Roitelet triple-

bandeau*2). Ces espèces sont communes et très souvent retrouvées sous les éoliennes. Aucun cas 

De ce fait et compte tenu des 

impacts évalués faibles pour le parc de la Côte des moulins, les effets cumulés avec les autres parcs 

éoliens seront faibles en période de migration. 

significatif identifié pour le projet. De fait, il 

 

12.2. Effets cumulés sur les chiroptères 

Les éoliennes de la Côtes des Moulins se situent à plus de 200 mètres des lisières sauf une éolienne 

période de 

pourquoi un bridage a été mis en place pour réduire les risques de collision. Ainsi, le parc de la Côte 

tif sur les chiroptères. 

De plus, sur le parc éolien de Mont Gimont, un suivi de parc a été réalisé entre 2012 et 2016 par 

AXECO. 18 passages sur 

5 ans soit entre 6 et 8 passages par an. En fonction des années, le suivi a emble des 

éoliennes ou seulement une partie. Ce suivi a été complété par le suivi du CAEI avec un passage par 

Ces suivis ont 

. Les espèces concernées sont 

essentiellement des pipistrelles (commune, de Khul, de Nathusius et pygmée) et dans une moindre 

mesure des Noctules communes. 

. Il a permis de contacter 8 espèces 

(Pipistrelle commune, Noctule de Leisler, Noctule commune, Sérotine commune, Barbastelle 

et Murin de Daubenton). Les auteurs de 

les impacts de ce parc sont donc faibles, bien que des mesures aient été 

proposées afin de réduire le risque de mortalité des éoliennes les plus accidentogènes. 
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Les effets cumulés seront donc également faibles. 

12.3. Effets cumulés s  

-à-

 

12.4. Synthèse des effets cumulés 

Les effets cumulés du projet de la Côte des Moulins vis-à-vis des autres parcs en fonctionnement 

sont 

négatifs sur les oiseaux et les chiroptères. 
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protégées 

-1 et suivants 

relative aux espèces protégées pour les parcs éoliens terrestres (MEDDE, 2014).  

Ce texte dispo

- -

nécessaire que dans la mesure où les effets du projet sont susceptibles de remettre en cause la 

 

de réaliser un dossier de demande de dérogation dit « dossier CNPN ». 

il apparaît que les impacts ont été anticipés et évités ou suffisamment réduits (suivant les termes 

22-  

 Avifaune :  

- D  

- 

entre mi-juin et mi-juillet, le jour de la récolte et les sept jours suivants. 

 arrêt des éoliennes lors 

des périodes les plus à risques pour les éoliennes.  
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mande de dérogation aux 

-1 du Code de 

. 

 

-1 du code de 

tions suivantes : 

 -ci dispose 

« les effets non évités ou insuffisamment réduits doivent être compensés », 

 Le guide ministériel de mars 2014 « ementation relative aux 

espèces protégées pour les parcs éoliens terrestres », qui mentionne de manière claire p14 

1er 

nt du cycle écologique des espèces ou la 

dynamique de leur population. 

 

On notera de manière annexe que les modalités de protection des oiseaux sont précisées par 

 

Pour ce qui est du Milan royal en nidification, la mesure de bridage durant les récoltes est 

opérationnelle et présente une réduction de risque très importante sauf à considérer que les 

travaux de Mammen (2010 ;2011 ;2012) sont obsolètes et non transposables à la problématique du 

site. s comme représentatifs des problématiques 

liées au Milan royal par la communauté ornithologique internationale apparaitrait pour le moins 

incongrue. 

 migration apparait se dérouler sur le site 

-dessus du haut des 

éoliennes. 

Pour les oiseaux qui lors de conditions climatiques moins favorables et qui volent de ce fait plus bas 

il conv  ;2011) notent que le risque 

de collision du Milan royal est lié à des oiseaux en période de reproduction lorsque le pied des 

éoliennes est attractif pour leur proie. 
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 collision apparait bien plus ténu du fait que les oiseaux se dirigent 

os les travaux de 

la LPO 51 (Theveny, 2010) qui dans le cadre du suivi post installation du parc Eolien du Bassigny 

 

Par conséquent si le risque de collision existe, ce dernier apparait être biologiquement non 

manière dont le Milan royal migre. 

Ainsi, force est de constater que le risque est biologiquement des plus limité. 

De ce fait quant au Milan royal il ne se justifie aucun dossier de dérogation « espèce protégée ». 

 

fréquente, très peu abondante que les observations concernent des oiseaux nicheurs et que 

lorsque les abords des éoliennes pourraient être attractifs (lors des fenaisons) les éoliennes seront 

bridées ce qui limite de facto le risque de collision. On notera en outre que la mortalité connue pour 

cette espèce est liée à un contexte très différent de celui de la région du projet. En effet la plus 

contexte de relief très marqué qui contraint les oiseaux à passer à très grande proximité des 

le passage migratoire de cette espèce est anecdotique. On ne peut donc reten

 

travaux en période de 

reproduction est inscrite dans les engagements du porteur de projet. De ce fait aucun risque de 

protégée ne se justifie. 

Au sujet de la Cig
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de ces deux espèces. Enfin, les habitats présents autour du parc éolien ne sont pas favorables pour 

Hibou Grand-duc est beaucoup plus ubiquiste et pourrait chasser, mais son nid est situé à plus de 5 

kilomètres des éoliennes soit au-delà de la zone de sensibilité forte définies par la LPO. Par 

conséquent aucune dérogation pour destruction espèce protégée ne se justifie pour ces deux 

espèces. 

Le Busard cendré ne niche pas dans la zone et sa présence est ponctuelle en période de migration. 

Données confirmées par le rapport de synthèse de la LPO. Les risques de collisions sont très faibles 

sur le site et ne sont donc pas de nature à remettre en cause le bon état de conservation de cette 

 

Enfin relativement aux chiroptères, une mesure de bridage est proposée de mars à octobre. Ce 

er les éoliennes lors des périodes de plus forte activité des chiroptères 

 Par conséquent, le risque résiduel apparait suffisamment réduit au regard 

ce pas de 

dérogation. 

Dans ces conditions, aucun impact résiduel significatif ne subsiste sur les espèces protégées, en 

accomplissement et la permanence des cycles biologiques des populations 

leur maintien ou leur restauration dans un état de conservation favorable. Aucune demande de 

de ce projet.  
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CONCLUSION 
 

Le projet de parc éolien de la Cote des Moulins est implanté dans un contexte environnemental 

assez pauvre, mais entouré de secteurs beaucoup plus riches. 

 Habitats naturels et flore  

ats patrimoniaux, 

présentant une faible superficie sont présents dans la ZIP. 

 Avifaune 

Avifaune migratrice  

45 

 lors du suivi de la migration postnuptiale et 28 lors de la 

migration prénuptiale. Le passage migratoire est faible sur ce site. En revanche la richesse 

spécifique est élevée.  

Avifaune nicheuse  

60 espèces ont été observées en période de nidification. Le peuplement avifaunistique est assez 

diversifié et réparti globalement de manière hétérogène sur . Les cultures 

 De 

nombreuses espèces patrimoniales sont présentes sur le site à cette période (Pie-grièche 

écorcheur, Torcol fourmilier, Milan royal,). Ainsi, en période de nidification, 

immédiate est en grande partie concernée par des enjeux faibles.  
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Avifaune hivernante  

Avec un total de 47 espèces observées 

importants dans ce type de milieu. 

Chiroptères 

Les activités observées sont très faibles dans la ZIP pour 16 des 17 espèces observées. Seule la 

Pipistrelle commune présente des activités importantes. Néanmoins, en raison de leur 

patrimonialité, certaines espèces de chiroptères présentes sont à enjeux sur le site comme les 

Noctules, la Pipistrelles de Nathusius ou encore le Murin  

Autre faune 

la Côte des moulins est peu intéressante pour 

Les enjeux pour ce taxon sont faibles sur le site. 

Impact du projet et mesures ERC 

cinq éoliennes en zone de culture. 

Les impacts bruts du projet sur la faune et la flore sont globalement faibles à modérés mais limités 

 

En phase de chantier, le seul impact potentiel anticipé concerne les oiseaux nicheurs et les 

chiroptères lors de la phase travaux, car ces derniers pourraient conduire à la destruction ou au 

dérangement de .  

les deux seuls impacts significatifs sont liés aux risques de collision pour 

les chiroptères et pour le Milan royal lors des travaux agricoles

 phénologie 

 

notamment :  
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 La saisonnalité des travaux, avec une interdiction de mise en chantier en période de 

 

 Un bridage spécifique de toutes les éoliennes, pour réduire les impacts sur les chiroptères, 

 Un bridage en période de récolte pour éviter les collisions avec notamment le Milan royal, 

 -arrêt notamment pour le Milan royal et les 

chiroptères  ; 

 

un suivi post-implantation dont le suivi de mortalité a été renforcé et totalise 50 passages entre 

les semaines 8 et 43.  

Du fait de la fréquentation du site par le Milan royal en périodes de migration et de 

reproduction, et afin de réduire le risque de collision avec cette espèce, le porteur de projets 

s'engage à renforcer : 

- l'extension du suivi comportemental (MS-3) permettant de couvrir également la migration 

postnuptiale. 

- ant les travaux 

agricoles (moisson ou fauche) (MS-4), réalisés à moins de 100 m au sein des parcelles 

 

- la mesure de détection et d'effarouchement (MA1), remplacé par un système de détection-

arrêt, qui équipera l'éolienne E1. 

 

Dans ces conditions, le projet de parc éolien de la Côte du moulin présente un risque 

environnemental résiduel faible et maîtrisé, dont on doit constater que les effets négatifs sont 

« évités ou suffisamment réduits -122.5 du Code de 

aux espèces protégées pour les parcs éoliens terrestres 

caus

 a pas 

au titre des articles L-  
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Annexe I : Liste hiérarchisée des espèces végétales observées sur le site 
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Allium sphaerocephalon L., 1753 RR - - - - - - 

Bromus secalinus L., 1753 RR - - - - - - 

Ranunculus circinatus Sibth., 1794 RR - - - - - - 

Dianthus carthusianorum L., 1753 R - - - - - - 

Hordelymus europaeus (L.) Harz, 1885 R - - - - - - 

Orchis mascula (L.) L., 1755 R - LC - - - - 

Scilla bifolia L., 1753 R - - - - - - 

Teucrium botrys L., 1753 R - - - - - - 

Anacamptis pyramidalis (L.) Rich., 1817 AR - LC - - - - 

Astragalus glycyphyllos L., 1753 AR - - - - - - 

Daphne laureola L., 1753 AR - - - - - - 

Melampyrum arvense L., 1753 AR - - - - - - 

Onobrychis viciifolia Scop., 1772 AR - - - - - - 

Phyteuma spicatum L., 1753 AR - - - - - - 

Ribes alpinum L., 1753 AR - - - - - - 

Nasturtium officinale R.Br., 1812 AC - - - - - - 

Allium vineale L., 1753 AC - - - - - - 

Anthoxanthum odoratum L., 1753 AC - - - - - - 

Brachypodium pinnatum (L.) P.Beauv., 1812 AC - - - - - - 

Campanula rapunculus L., 1753 AC - - - - - - 

Centaurium erythraea Rafn, 1800 AC - - - - - - 

Cirsium eriophorum (L.) Scop., 1772 AC - - - - - - 

Dioscorea communis (L.) Caddick & Wilkin, 2002 AC - - - - - - 

Erophila verna (Groupe) AC - - - - - - 

Genista tinctoria L., 1753 AC - - - - - - 

Helleborus foetidus L., 1753 AC - - - - - - 

Loncomelos pyrenaicus (L.) Hrouda, 1988 AC - - - - - - 
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Malva moschata L., 1753 AC - - - - - - 

Mercurialis perennis L., 1753 AC - - - - - - 

Parthenocissus inserta (A.Kern.) Fritsch, 1922 AC - - - - - X 

Potentilla tabernaemontani Asch., 1891 AC - - - - - - 

Schedonorus pratensis (Huds.) P.Beauv., 1812 AC - - - - - - 

Vicia tetrasperma (L.) Schreb., 1771 AC - - - - - - 

Glyceria fluitans (L.) R.Br., 1810 C - - - - - - 

Anemone nemorosa L., 1753 C - - - - - - 

Avena fatua L., 1753 C - - - - - - 

Campanula trachelium L., 1753 C - - - - - - 

Ficaria verna Huds., 1762 C - - - - - - 

Galium odoratum (L.) Scop., 1771 C - - - - - - 

Kickxia spuria (L.) Dumort., 1827 C - - - - - - 

Melica uniflora Retz., 1779 C - - - - - - 

Prunus mahaleb L., 1753 C - - - - - - 

Ranunculus auricomus L., 1753 C - - - - - - 

Ranunculus bulbosus L., 1753 C - - - - - - 

Rosa canina L., 1753 C - - - - - - 

Sorbus aria (L.) Crantz, 1763 C - - - - - - 

Sorbus torminalis (L.) Crantz, 1763 C - - - - - - 

Stachys recta L., 1767 C - - - - - - 

Thymus praecox Opiz, 1824 C - - - - - - 

Trisetum flavescens (L.) P.Beauv., 1812 C - - - - - - 

Aethusa cynapium L., 1753 CC - - - - - - 

Alopecurus myosuroides Huds., 1762 CC - - - - - - 

Bromopsis erecta (Huds.) Fourr., 1869 CC - - - - - - 

Centaurea jacea L., 1753 CC - - - - - - 

Coronilla varia L., 1753 CC - - - - - - 

Euphorbia exigua L., 1753 CC - - - - - - 

Fagus sylvatica L., 1753 CC - - - - - - 

Fallopia convolvulus (L.) Á.Löve, 1970 CC - - - - - - 
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Inula conyza DC., 1836 CC - - - - - - 

Juglans regia L., 1753 CC - - - - - - 

Lonicera xylosteum L., 1753 CC - - - - - - 

Pastinaca sativa L., 1753 CC - - - - - - 

Pinus sylvestris L., 1753 CC - - - - - - 

Poa nemoralis L., 1753 CC - - - - - - 

Poa pratensis L., 1753 CC - - - - - - 

Polygonatum multiflorum (L.) All., 1785 CC - - - - - - 

Quercus petraea Liebl., 1784 CC - - - - - - 

Rumex conglomeratus Murray, 1770 CC - - - - - - 

Rumex sanguineus L., 1753 CC - - - - - - 

Salix alba L., 1753 CC - - - - - - 

Sedum acre L., 1753 CC - - - - - - 

Sinapis arvensis L., 1753 CC - - - - - - 

Torilis japonica (Houtt.) DC., 1830 CC - - - - - - 

Tripleurospermum inodorum Sch.Bip., 1844 CC - - - - - - 

Viburnum lantana L., 1753 CC - - - - - - 

Vicia sepium L., 1753 CC - - - - - - 

Viola hirta L., 1753 CC - - - - - - 

Viola reichenbachiana Jord. ex Boreau, 1857 CC - - - - - - 

Acer campestre L., 1753 CCC - - - - - - 

Achillea millefolium L., 1753 CCC - - - - - - 

Agrimonia eupatoria L., 1753 CCC - - - - - - 

Anisantha sterilis (L.) Nevski, 1934 CCC - - - - - - 

Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & 
C.Presl, 1819 

CCC - - - - - - 

Artemisia vulgaris L., 1753 CCC - - - - - - 

Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv., 1812 CCC - - - - - - 

Bromus hordeaceus L., 1753 CCC - - - - - - 

Capsella bursa-pastoris (L.) Medik., 1792 CCC - - - - - - 

Carex sylvatica Huds., 1762 CCC - - - - - - 
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Carpinus betulus L., 1753 CCC - - - - - - 

Cerastium fontanum Baumg., 1816 CCC - - - - - - 

Chenopodium album L., 1753 CCC - - - - - - 

Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 CCC - - - - - - 

Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 CCC - - - - - - 

Clematis vitalba L., 1753 CCC - - - - - - 

Convolvulus arvensis L., 1753 CCC - - - - - - 

Cornus sanguinea L., 1753 CCC - - - - - - 

Corylus avellana L., 1753 CCC - - - - - - 

Crataegus monogyna Jacq., 1775 CCC - - - - - - 

Dactylis glomerata L., 1753 CCC - - - - - - 

Daucus carota L., 1753 CCC - - - - - - 

Dipsacus fullonum L., 1753 CCC - - - - - - 

Euonymus europaeus L., 1753 CCC - - - - - - 

Eupatorium cannabinum L., 1753 CCC - - - - - - 

Fragaria vesca L., 1753 CCC - - - - - - 

Fraxinus excelsior L., 1753 CCC - - - - - - 

Galium album Mill., 1768 CCC - - - - - - 

Galium aparine L., 1753 CCC - - - - - - 

Geranium dissectum L., 1755 CCC - - - - - - 

Geum urbanum L., 1753 CCC - - - - - - 

Hedera helix L., 1753 CCC - - - - - - 

Hypericum perforatum L., 1753 CCC - - - - - - 

Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 CCC - - - - - - 

Knautia arvensis (L.) Coult., 1828 CCC - - - - - - 

Lapsana communis L., 1753 CCC - - - - - - 

Leucanthemum vulgare Lam., 1779 CCC - - - - - - 

Ligustrum vulgare L., 1753 CCC - - - - - - 

Lolium perenne L., 1753 CCC - - - - - - 

Lotus corniculatus L., 1753 CCC - - - - - - 

Lysimachia arvensis (L.) U.Manns & Anderb., 2009 CCC - - - - - - 
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Medicago lupulina L., 1753 CCC - - - - - - 

Medicago sativa L., 1753 CCC - - - - - - 

Origanum vulgare L., 1753 CCC - - - - - - 

Papaver rhoeas L., 1753 CCC - - - - - - 

Phleum pratense L., 1753 CCC - - - - - - 

Picris hieracioides L., 1753 CCC - - - - - - 

Plantago lanceolata L., 1753 CCC - - - - - - 

Plantago major L., 1753 CCC - - - - - - 

Poa annua L., 1753 CCC - - - - - - 

Poa trivialis L., 1753 CCC - - - - - - 

Polygonum aviculare L., 1753 CCC - - - - - - 

Populus tremula L., 1753 CCC - - - - - - 

Potentilla reptans L., 1753 CCC - - - - - - 

Poterium sanguisorba L., 1753 CCC - - - - - - 

Primula veris L., 1753 CCC - - - - - - 

Prunus avium (L.) L., 1755 CCC - - - - - - 

Prunus spinosa L., 1753 CCC - - - - - - 

Quercus robur L., 1753 CCC - - - - - - 

Ranunculus repens L., 1753 CCC - - - - - - 

Rosa arvensis Huds., 1762 CCC - - - - - - 

Rubus fruticosus (Groupe) CCC - - - - - - 

Rumex crispus L., 1753 CCC - - - - - - 

Salix caprea L., 1753 CCC - - - - - - 

Schedonorus arundinaceus (Schreb.) Dumort., 1824 CCC - - - - - - 

Silene latifolia Poir., 1789 CCC - - - - - - 

Sonchus oleraceus L., 1753 CCC - - - - - - 

Taraxacum officinale F.H.Wigg., 1780 CCC - - - - - - 

Trifolium pratense L., 1753 CCC - - - - - - 

Trifolium repens L., 1753 CCC - - - - - - 

Urtica dioica L., 1753 CCC - - - - - - 

Légende : ? : données insuffisantes / CCC : Extrêmement commun / CC : Très commun / C : Commun / AC : Assez commun 
/ AR : Assez rare / R : Rare / RR : Très rare / RRR : Extrêmement rare 
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.Annexe 2 : Relevés floristiques 

Taxon (Taxref 7) 
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Acer campestre L., 1753 X    X X X  X   

Achillea millefolium L., 1753 
 

X      X X   

Aethusa cynapium L., 1753 
 

        X  

Agrimonia eupatoria L., 1753 
 

      X X   

Allium sphaerocephalon L., 1753 
 

       X   

Allium vineale L., 1753 
 

         X 

Alopecurus myosuroides Huds., 1762 
 

        X  

Anacamptis pyramidalis (L.) Rich., 1817 
 

       X   

Anemone nemorosa L., 1753 
 

         X 

Anisantha sterilis (L.) Nevski, 1934 
 

X    X    X  

Anthoxanthum odoratum L., 1753 
 

X          
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Taxon (Taxref 7) 
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Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & C.Presl, 1819 
 

      X X   

Artemisia vulgaris L., 1753 
 

       X X  

Astragalus glycyphyllos L., 1753 
 

       X   

Avena fatua L., 1753 
 

        X  

Brachypodium pinnatum (L.) P.Beauv., 1812 
 

       X   

Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv., 1812 
 

     X  X   

Bromopsis erecta (Huds.) Fourr., 1869 
 

    X   X   

Bromus hordeaceus L., 1753 
 

X          

Bromus secalinus L., 1753 
 

    X    X  

Campanula rapunculus L., 1753 
 

      X X   

Campanula trachelium L., 1753 X           

Capsella bursa-pastoris (L.) Medik., 1792 
 

X        X  

Carex sylvatica Huds., 1762 X           

Carpinus betulus L., 1753 X      X  X   
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Taxon (Taxref 7) 
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Centaurea jacea L., 1753 
 

      X X   

Centaurium erythraea Rafn, 1800 
 

       X   

Cerastium fontanum Baumg., 1816 
 

 X         

Chenopodium album L., 1753 
 

        X  

Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 
 

X       X X  

Cirsium eriophorum (L.) Scop., 1772 
 

X       X   

Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 
 

      X X X  

Clematis vitalba L., 1753 
 

    X X     

Convolvulus arvensis L., 1753 
 

X    X  X X X  

Cornus sanguinea L., 1753 X     X X     

Coronilla varia L., 1753 
 

    X      

Corylus avellana L., 1753 X           

Crataegus monogyna Jacq., 1775 X     X X     

Dactylis glomerata L., 1753 
 

X X  X X X X X X  
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Taxon (Taxref 7) 
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Daphne laureola L., 1753 X      X     

Daucus carota L., 1753 
 

    X  X X X  

Dianthus carthusianorum L., 1753 
 

    X      

Dioscorea communis (L.) Caddick & Wilkin, 2002 X           

Dipsacus fullonum L., 1753 
 

    X      

Erophila verna (Groupe) 
 

         X 

Euonymus europaeus L., 1753 
 

     X     

Eupatorium cannabinum L., 1753 
 

       X   

Euphorbia exigua L., 1753 
 

    X   X   

Fagus sylvatica L., 1753 X           

Fallopia convolvulus (L.) Á.Löve, 1970 
 

       X   

Ficaria verna Huds., 1762 
 

         X 

Fragaria vesca L., 1753 X        X   

Fraxinus excelsior L., 1753 X    X X X     
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Taxon (Taxref 7) 
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Galium album Mill., 1768 
 

X    X  X X   

Galium aparine L., 1753 
 

   X  X  X   

Galium odoratum (L.) Scop., 1771 X           

Genista tinctoria L., 1753 
 

       X   

Geranium dissectum L., 1755 
 

       X X  

Geum urbanum L., 1753 X    X  X  X   

Glyceria fluitans (L.) R.Br., 1810 
 

  X        

Hedera helix L., 1753 X    X  X     

Helleborus foetidus L., 1753 
 

         X 

Hordelymus europaeus (L.) Harz, 1885 X           

Hypericum perforatum L., 1753 
 

    X X X X   

Inula conyza DC., 1836 
 

      X X   

Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 
 

      X X   

Juglans regia L., 1753 
 

   X       
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Taxon (Taxref 7) 
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Kickxia spuria (L.) Dumort., 1827 
 

       X   

Knautia arvensis (L.) Coult., 1828 
 

       X   

Lapsana communis L., 1753 
 

    X    X  

Leucanthemum vulgare Lam., 1779 
 

       X   

Ligustrum vulgare L., 1753 X      X     

Lolium perenne L., 1753 
 

X    X  X    

Loncomelos pyrenaicus (L.) Hrouda, 1988 
 

         X 

Lonicera xylosteum L., 1753 X           

Lotus corniculatus L., 1753 
 

X      X    

Lysimachia arvensis (L.) U.Manns & Anderb., 2009 
 

    X    X  

Malva moschata L., 1753 
 

    X   X   

Medicago lupulina L., 1753 
 

      X    

Medicago sativa L., 1753 
 

      X    

Melampyrum arvense L., 1753 
 

      X    
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Taxon (Taxref 7) 
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Melica uniflora Retz., 1779 X      X     

Mercurialis perennis L., 1753 
 

         X 

Nasturtium officinale R.Br., 1812 
 

 X X        

Onobrychis viciifolia Scop., 1772 
 

      X    

Orchis mascula (L.) L., 1755 
 

         X 

Origanum vulgare L., 1753      X  X X   

Papaver rhoeas L., 1753          X  

Parthenocissus inserta (A.Kern.) Fritsch, 1922     X       

Pastinaca sativa L., 1753         X X  

Phleum pratense L., 1753  X      X X X  

Phyteuma spicatum L., 1753 X           

Picris hieracioides L., 1753        X  X  

Pinus sylvestris L., 1753     X       

Plantago lanceolata L., 1753  X    X  X X   
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Taxon (Taxref 7) 
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Plantago major L., 1753  X          

Poa annua L., 1753      X      

Poa nemoralis L., 1753 X      X     

Poa pratensis L., 1753           X 

Poa trivialis L., 1753  X    X  X  X  

Polygonatum multiflorum (L.) All., 1785 X           

Polygonum aviculare L., 1753  X        X  

Populus tremula L., 1753     X  X     

Potentilla reptans L., 1753   X         

Potentilla tabernaemontani Asch., 1891           X 

Poterium sanguisorba L., 1753        X X   

Primula veris L., 1753       X     

Prunus avium (L.) L., 1755 X    X       

Prunus mahaleb L., 1753     X X      
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Taxon (Taxref 7) 
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Prunus spinosa L., 1753 X    X X X     

Quercus petraea Liebl., 1784     X  X     

Quercus robur L., 1753 X           

Ranunculus auricomus L., 1753           X 

Ranunculus bulbosus L., 1753         X   

Ranunculus circinatus Sibth., 1794    X        

Ranunculus repens L., 1753   X         

Ribes alpinum L., 1753 X           

Rosa arvensis Huds., 1762 X           

Rosa canina L., 1753      X X     

Rubus fruticosus (Groupe) X    X X X     

Rumex conglomeratus Murray, 1770      X      

Rumex crispus L., 1753   X         

Rumex sanguineus L., 1753  X          
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Salix alba L., 1753           X 

Salix caprea L., 1753     X  X     

Schedonorus arundinaceus (Schreb.) Dumort., 1824   X         

Schedonorus pratensis (Huds.) P.Beauv., 1812  X      X    

Scilla bifolia L., 1753           X 

Sedum acre L., 1753           X 

Silene latifolia Poir., 1789         X   

Sinapis arvensis L., 1753         X   

Sonchus oleraceus L., 1753          X  

Sorbus aria (L.) Crantz, 1763 X           

Sorbus torminalis (L.) Crantz, 1763       X     

Stachys recta L., 1767         X   

Taraxacum officinale F.H.Wigg., 1780  X          

Teucrium botrys L., 1753           X 
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Taxon (Taxref 7) 
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Thymus praecox Opiz, 1824        X    

Torilis japonica (Houtt.) DC., 1830         X   

Trifolium pratense L., 1753 
 

      X    

Trifolium repens L., 1753 
 

X          

Tripleurospermum inodorum Sch.Bip., 1844 
 

    X    X  

Trisetum flavescens (L.) P.Beauv., 1812 
 

X          

Urtica dioica L., 1753     X       

Viburnum lantana L., 1753 X        X   

Vicia sepium L., 1753 X           

Vicia tetrasperma (L.) Schreb., 1771         X   

Viola hirta L., 1753           X 

Viola reichenbachiana Jord. ex Boreau, 1857 X           
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Annexe 3 : Synthèse des données ornithologiques de la LPO 
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Annexe 4 Synthèses des données chiropterologiques de la LPO 
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Annexe 5 : Liste  

Nom commun  
Nom 

scientifique 

Directive 
oiseaux 

(Annexe I) 

LR France 

Protection 
nationale 

LR Champagne-
Ardenne 

Période de présence 

Nicheur Hivernant De passage Nicheur 
Hivernage Migration Nidification 

2016  2007 

Accenteur 
mouchet 

Prunella 
modularis 

 LC NAc  OUI  
X 

 
X 

Aigle botté Aquila pennaté Ann. I NT NAc  OUI E  X  

Alouette des 
champs 

Alauda 
arvensis 

 NT LC NAd Chassable AS 
X X X 

Alouette lulu Lullula arborea Ann. I LC NAc  OUI V 
  

X 

Balbuzard 
pêcheur 

Pandion 
haliaetus 

Ann. I VU NAc LC OUI R 
 

X 
 

Bécassine des 
marais 

Gallinago 
gallinago 

 CR DD NAd Chassable E 
 

X 
 

Bec-croisé des 
sapins 

Loxia 
curvirostra 

 LC  NAd OUI R 
X X 

 

Bergeronnette 
grise Motacilla alba  LC NAd  OUI  

 
X 

 

Bergeronnette 
printanière 

Motacilla flava 
flavissima 

 LC  DD OUI  

 
X X 

Bondrée 
apivore 

Pernis apivorus Ann. I LC  LC OUI AP 
 

X X 

Bouvreuil 
pivoine 

Pyrrhula 
pyrrhula 

 VU NAd  OUI  
X X X 
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Nom commun  
Nom 

scientifique 

Directive 
oiseaux 

(Annexe I) 

LR France 

Protection 
nationale 

LR Champagne-
Ardenne 

Période de présence 

Nicheur Hivernant De passage Nicheur 
Hivernage Migration Nidification 

2016  2007 

Bruant jaune 
Emberiza 
citrinella 

 VU NAd NAd OUI AP 
X X X 

Bruant proyer 
Emberiza 
calandra 

 LC   OUI AS 
 

X X 

Busard cendré 
Circus 

pygargus 
Ann. I NT  NAd OUI VU 

 X  

Busard des 
roseaux 

Circus 
aeruginosus 

Ann. I NT NAd NAd OUI VU 
 X  

Busard Saint-
Martin 

Circus cyaneus Ann. I LC NAc NAd OUI V 
 

X 
 

Buse variable Buteo buteo  LC NAc NAc OUI  X X X 

Caille des blés Coturnix 
coturnix 

 LC  NAd Chassable AS 
  

X 

Chardonneret 
élégant 

Carduelis 
carduelis 

 VU NAd NAd OUI  
X X X 

Chouette 
hulotte 

Strix aluco  LC NAc  OUI  

  
X 

Cigogne noire Ciconia nigra Ann. I EN NAc VU OUI R 
 

X 
 

Corbeau freux 
Corvus 

frugilegus 
 LC LC  Chassable  

 
X 

 

Corneille 
noire 

Corvus corone  LC NAd  Chassable  
X 

 
X 
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Nom commun  
Nom 

scientifique 

Directive 
oiseaux 

(Annexe I) 

LR France 

Protection 
nationale 

LR Champagne-
Ardenne 

Période de présence 

Nicheur Hivernant De passage Nicheur 
Hivernage Migration Nidification 

2016  2007 

Coucou gris 
Cuculus 
canorus 

 LC  DD OUI  

  
X 

Épervier 
d'Europe 

Accipiter nisus  LC NAc NAd OUI  
X X X 

Effraie des 
clochers 

Tyto alba  LC   OUI AS 
  X 

Étourneau 
sansonnet 

Sturnus 
vulgaris 

 LC LC NAc Chassable  
X X X 

Faucon 
crécerelle 

Falco 
tinnunculus 

 NT NAd NAd OUI AS 
X X X 

Faucon 
émerillon 

Falco 
columbarius 

Ann. I  DD NAd OUI  
X X 

 

Faucon 
pèlerin 

Falco 
peregrinus 

Ann. I LC NAd NAd OUI R 
 

X 
 

Fauvette à 
tête noire 

Sylvia 
atricapilla 

 LC NAc NAc OUI  
X 

 
X 

Fauvette 
babillarde 

Sylvia curruca  LC  NAd OUI AS 
  

X 

Fauvette des 
jardins 

Sylvia borin  NT  DD OUI  

 
X X 

Fauvette 
grisette 

Sylvia 
communis 

 LC  DD OUI  

  
X 
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Nom commun  
Nom 

scientifique 

Directive 
oiseaux 

(Annexe I) 

LR France 

Protection 
nationale 

LR Champagne-
Ardenne 

Période de présence 

Nicheur Hivernant De passage Nicheur 
Hivernage Migration Nidification 

2016  2007 

Geai des 
chênes 

Garrulus 
glandarius 

 LC NAd  Chassable  
X 

 
X 

Gobemouche 
gris 

Muscicapa 
striata 

 NT  DD OUI AP 
 

X 
 

Grand 
Cormoran 

Phalacrocorax 
carbo 

 LC LC NAd OUI R 
 

X 
 

Grande 
Aigrette 

Casmerodius 
albus 

Ann. I NT LC  OUI  

 
X 

 

Grimpereau 
des bois 

Certhia 
familiaris 

 LC  NAb OUI R 
X 

 
X 

Grimpereau 
des jardins 

Certhia 
brachydactyla 

 LC   OUI  
X 

 
X 

Grive draine 
Turdus 

viscivorus 
 LC NAd NAd Chassable  

X X X 

Grive litorne Turdus pilaris  LC LC  Chassable AP X X 
 

Grive mauvis Turdus iliacus   LC NAd Chassable  X X 
 

Grive 
musicienne 

Turdus 
philomelos 

 LC NAd NAd Chassable  

 
X X 

Grosbec 
casse-noyaux 

Coccothraustes 
coccothraustes 

 LC NAd  OUI  
X X X 

Grue cendrée Grus grus Ann. I CR NT NAc OUI  
 

X 
 

Héron cendré Ardea cinerea  LC NAc NAd OUI  
 

X 
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Nom commun  
Nom 

scientifique 

Directive 
oiseaux 

(Annexe I) 

LR France 

Protection 
nationale 

LR Champagne-
Ardenne 

Période de présence 

Nicheur Hivernant De passage Nicheur 
Hivernage Migration Nidification 

2016  2007 

Hibou moyen-
duc 

Asio otus  LC NAd NAd OUI  

  
X 

Hirondelle de 
fenêtre 

Delichon 
urbicum 

 NT  DD Oui AS  X  

Hirondelle 
rustique 

Hirundo rustica  NT  DD OUI AS 
 

X X 

Linotte 
mélodieuse 

Carduelis 
cannabina 

 VU NAd NAc OUI  
X X X 

Loriot 
d'Europe 

Oriolus oriolus  LC  NAc OUI  

  
X 

Merle à 
plastron 

Turdus 
torquatus 

 LC  DD OUI R 
 

X 
 

Merle noir Turdus merula  LC NAd NAd Chassable  X 
 

X 

Mésange à 
longue queue 

Aegithalos 
caudatus 

 LC  NAb OUI  
X 

 
X 

Mésange 
bleue 

Cyanistes 
caeruleus 

 LC  NAb OUI  
X X X 

Mésange 
boréale 

Poecile 
montanus 

 VU   OUI  
X 

  

Mésange 
charbonnière 

Parus major  LC NAb NAd OUI  
X 

 
X 

Mésange 
huppée 

Lophophanes 
cristatus 

 LC   OUI  
X 

 
X 
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Nom commun  
Nom 

scientifique 

Directive 
oiseaux 

(Annexe I) 

LR France 

Protection 
nationale 

LR Champagne-
Ardenne 

Période de présence 

Nicheur Hivernant De passage Nicheur 
Hivernage Migration Nidification 

2016  2007 

Mésange 
noire 

Periparus ater  LC NAd NAd OUI  
X 

 
X 

Mésange 
nonnette 

Poecile 
palustris 

 LC   OUI  
X 

  

Milan noir Milvus migrans Ann. I LC  NAd OUI V 
 

X X 

Milan royal Milvus milvus Ann. I VU VU NAc OUI E 
 

X X 

Moineau 
domestique 

Passer 
domesticus 

 LC  NAb OUI  
X 

 
X 

Moineau 
friquet 

Passer 
montanus 

 EN   OUI V X 
 

X 

Perdrix grise Perdix perdix  LC   Chassable AS X 
  

Pic cendré Picus canus Ann. I EN   OUI V 
  

X 

Pic épeiche 
Dendrocopos 

major 
 LC NAd  OUI  

X 
 

X 

Pic mar 
Dendrocopos 

medius 
Ann. I LC   OUI AS X 

 
X 

Pic noir 
Dryocopus 

martius 
Ann. I LC   OUI  

X 
 

X 

Pic vert Picus viridis  LC   OUI AS X 
 

X 

Pie bavarde Pica pica  LC   Chassable  X 
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Nom commun  
Nom 

scientifique 

Directive 
oiseaux 

(Annexe I) 

LR France 

Protection 
nationale 

LR Champagne-
Ardenne 

Période de présence 

Nicheur Hivernant De passage Nicheur 
Hivernage Migration Nidification 

2016  2007 

Pie-grièche 
écorcheur 

Lanius collurio Ann. I NT NAc NAd OUI V 
  

X 

Pigeon 
colombin 

Columba oenas  LC NAd NAd Chassable AS 
 

X 
 

Pigeon ramier 
Columba 
palumbus 

 LC LC NAd Chassable  
X X X 

Pinson des 
arbres 

Fringilla 
coelebs 

 LC NAd NAd OUI  
X X X 

Pinson du 
Nord 

Fringilla 
montifringilla 

  DD NAd OUI  
X X 

 

Pipit des 
arbres 

Anthus trivialis  LC  DD OUI  

 
X X 

Pipit farlouse 
Anthus 

pratensis 
 VU DD NAd OUI V 

X X 
 

Pipit 
spioncelle 

Anthus 
spinoletta 

 LC NAd NAd OUI  

 
X 

 

Pouillot fitis Phylloscopus 
trochilus 

 NT  DD OUI  

 
X X 

Pouillot 
siffleur 

Phylloscopus 
sibilatrix 

 NT  NAd OUI V 
  

X 

Pouillot 
véloce 

Phylloscopus 
collybita 

 LC NAd NAc OUI  

 
X X 
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Nom commun  
Nom 

scientifique 

Directive 
oiseaux 

(Annexe I) 

LR France 

Protection 
nationale 

LR Champagne-
Ardenne 

Période de présence 

Nicheur Hivernant De passage Nicheur 
Hivernage Migration Nidification 

2016  2007 

Roitelet à 
triple bandeau 

Regulus 
ignicapilla 

 LC NAd NAd OUI  

  
X 

Roitelet 
huppé 

Regulus 
regulus 

 NT NAd NAd OUI  
X 

 
X 

Rossignol 
philomèle 

Luscinia 
megarhynchos 

 LC  NAc OUI  

  
X 

Rougegorge 
familier 

Erithacus 
rubecula 

 LC NAd NAd OUI  
X 

 
X 

Rougequeue à 
front blanc 

Phoenicurus 
phoenicurus 

 LC  NAd OUI AS 
  

X 

Rougequeue 
noir 

Phoenicurus 
ochruros 

 LC NAd NAd OUI  

  
X 

Sizerin 
flammé 

Carduelis 
flammea 

 VU NAd NAd OUI V 
 

X 
 

Sittelle 
torchepot 

Sitta europaea  LC   OUI  
X 

 
X 

Tarier des 
prés 

Saxicola 
rubetra 

 VU  DD OUI E 
 

X 
 

Tarier pâtre 
Saxicola 

torquatus 
 NT NAd NAd OUI AS 

  
X 

Tarin des 
aulnes 

Carduelis 
spinus 

 LC DD NAd OUI R 
 

X 
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Nom commun  
Nom 

scientifique 

Directive 
oiseaux 

(Annexe I) 

LR France 

Protection 
nationale 

LR Champagne-
Ardenne 

Période de présence 

Nicheur Hivernant De passage Nicheur 
Hivernage Migration Nidification 

2016  2007 

Torcol 
fourmilier 

Jynx torquilla  LC NAc NAc OUI V 
 

X X 

Tourterelle 
des bois 

Streptopelia 
turtur 

 VU  NAc Chassable AS 
  

X 

Tourterelle 
turque 

Streptopelia 
decaocto 

 LC  NAd Chassable  
X 

 
X 

Troglodyte 
mignon 

Troglodytes 
troglodytes 

 LC NAd  OUI  
X 

 
X 

Vanneau 
huppé 

Vanellus 
vanellus 

 NT LC NAd Chassable E 
X X 

 

Verdier 
d'Europe 

Carduelis 
chloris 

 VU NAd NAd OUI  

 
X X 
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Annexe 6 : Résultats des écoutes chiroptères réalisés en 2014 

Espèce 

Statut - 
biologique 
en région 

Champagn
e-Ardenne 

Ecologie 
de 

l'espèce 

Habitats 
de 

chasse 

Nb contact 
total (sur 

373 heures 
d'enregistre

ment) 

Nb contact 
enregistré 

durant les 3 
premières 

heures de la nuit 
(sur 123 heures 
d'enregistremen

t) 

% 
d'activité 
durant les 

3 
premières 

heures 

% 
d'activi
té/esp

èce 

Nb 
moye
n de 

contac
t/H 

Moyenne 
horaire nb 
de contact 

sur 3 
premières 

heures 

Barbastelle 
 Sédentaire Forestière 

Sous-bois, 
feuillage des 

arbres 
455,6 195,5 42,9 6,0 1,22 1,59 

Sérotine 
commune Sédentaire Anthropique 

Lisière de 
boisement, 

haie 
373,8 345,8 92,5 4,9 1,00 2,81 

Murin 
d'Alcathoe Sédentaire Forestière 

Sous-bois, 
feuillage des 

arbres 
25 22,5 90,0 0,3 0,07 0,18 

Murin de 
Bechstein Sédentaire Forestière 

Sous-bois, 
feuillage des 

arbres 
77,5 7,5 9,7 1,0 0,21 0,06 

Murin de 
Daubenton 

Sédentaire 
Anthropique 
et forestière 

Étangs, cours 
d'eau, lisières 

618,12 52,7 8,5 8,1 1,66 0,43 

Grand murin Sédentaire 
Anthropique 
et forestière 

Sous-bois, 
feuillage des 
arbres, lisière 

363,6 207,6 57,1 4,8 0,97 1,69 

Murin à 
moustaches Sédentaire Forestière 

Sous-bois, 
feuillage des 

arbres 
300 125 41,7 3,9 0,80 1,02 

Murin de 
Natterer 

Sédentaire Forestière 

Sous-bois, 
feuillage des 

arbres et 
clairière 

331,5 182,5 55,1 4,3 0,89 1,48 

Murin sp Sédentaire Forestière  497,5 207,5 41,7 6,5 1,33 1,69 

Noctule de 
Leisler 

Migratrice 
partiel Forestière 

Étangs, 
canopée 77 61,5 79,9 1,0 0,21 0,50 

Noctule 
commune 

Migratrice 
partiel Forestière 

Étangs, 
canopée 13,5 13 96,3 0,2 0,04 0,11 

Pipistrelle de 
Kuhl Sédentaire 

Anthropique 
et forestière 

Lisière de 
boisement, 
haie, sous-
bois claire 

10,79 8,3 76,9 0,1 0,03 0,07 

Pipistrelle de 
Nathusius Migratrice Forestière 

Étangs, 
lisières de 

boisements 
14,11 6,64 47,1 0,2 0,04 0,05 

Pipistrelle 
commune Sédentaire 

Anthropique 
et forestière 

Lisière de 
boisement, 
haie, sous-
bois claire 

4386,55 2102,39 47,9 57,3 11,76 17,09 

Pipistrelle 
pygmée Migratrice ? 

Anthropique 
et forestière 

Lisière de 
boisement, 
haie, sous-
bois claire 

0,83 0 0,0 0,0 0,00 0,00 

Oreillard sp Sédentaire Forestière 
Sous-bois, 

feuillage des 
arbres 

53,9 23,8 44,2 0,7 0,14 0,19 

Grand 
Rhinolophe 

Sédentaire Forestière 
Lisière de 

boisement, 
haie 

5 0 0,0 0,1 0,01 0,00 

Petit Rhinolophe Sédentaire Forestière 
Sous-bois, 

feuillage des 
arbres 

50 25 50,0 0,7 0,13 0,20 
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Annexe 7 : Résultats bruts des écoutes chiropterologiques réalisés en 2019 

 

  Printemps 2019 
Total 

SM
 A

-li
si

èr
e 

  18 h 19 h 20 h 21 h 22 h 23 h 00 h 01 h 2 h 3 h 4 h 5 h 6 h 7 h 8 h 

Barbastella 
barbastellus 

Barbastelle d'Europe       7 4 3                   14 

Chiroptère sp. Espèce indéterminée       1 1                     2 

Eptesicus serotinus Sérotine commune     2 7 4   2                 15 

Eptesicus/N. leisleri 
Groupe des sérotines et 

noctules 
      3                       3 

Myotis emarginatus 
Murin à oreilles 

échancrées 
          1                   1 

Myotis nattereri Murin de Natterer       2 11   5 3     1         22 

Myotis sp. Groupe des murins       2                       2 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle commune     3 246 117 57                   423 

Rhinolophus 
hipposideros 

Petit Rhinolophe       1     1 1               3 

Total 0 0 5 269 137 61 8 4 0 0 1 0 0 0 0  
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  Eté 2019 
Total 

SM
 A

-li
si

èr
e 

 18 h 19 h 20 h 21 h 22 h 23 h 00 h 01 h 2 h 3 h 4 h 5 h 6 h 7 h 8 h 

Barbastella 
barbastellus 

Barbastelle 
d'Europe 

    1 1 1 3 9 5 41     61 

Chiroptère sp. 
Espèce 

indéterminée 
    2 1 1   1 2     7 

Eptesicus serotinus Sérotine commune     309  119 26 57 26 25     562 

Eptesicus/N. leisleri 
Groupe des 
sérotines et 

noctules 

    8 3 20   3      34 

Myotis daubentonii 
Murin de 

Daubenton 
        2       2 

Myotis 
emarginatus 

Murin à oreilles 
échancrées 

     4 1 8 5 1      19 

Myotis myotis Grand Murin     2  3 40 97 28 264     434 

Myotis nattereri Murin de Natterer      2  1 1 1      5 

Myotis sp. Groupe des murins     5 2 4 3 4 7 4 1    30 

Noctula leisleri Noctule de Leisler           7     7 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle 
commune 

   57 642 348 394 411 488 514 447 281    3582 

Pipistrellus sp. BF 
(kuhlii/savii) 

Pipistrelle de 
Kuhl/V. de Savi 

     1   1       2 

Rhinolophus 
hipposideros 

Petit Rhinolophe     3   2 1  1     7 

 Total 0 0 0 57 972 362 543 494 665 586 791 282 0 0 0  
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 Automne 2019 
Total 

SM
 A

-li
si

èr
e 

 18 h 19 h 20 h 21 h 22 h 23 h 00 h 01 h 2 h 3 h 4 h 5 h 6 h 7 h 8 h 

Barbastella 
barbastellus 

Barbastelle d'Europe 0 1 8 10 10 20 21 13 4 12 6 1 0 0 0 106 

Chiroptère sp. Espèce indéterminée 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 

Eptesicus serotinus Sérotine commune 0 0 8 18 0 2 0 3 0 2 0 0 0 0 0 33 

Eptesicus/N. leisleri 
Groupe des sérotines 

et noctules 
0 0 0 1 2 0 2 2 0 0 0 0 0 0 0 7 

Myotis daubentonii Murin de Daubenton 0 0 0 0 0 2 0 6 0 0 0 0 0 0 0 8 

Myotis 
emarginatus 

Murin à oreilles 
échancrées 

0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 2 

Myotis myotis Grand Murin 0 0 1 3 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5 

Myotis mystacinus Murin à moustaches 0 0 0 0 0 4 4 2 0 0 0 0 0 0 0 10 

Myotis nattereri Murin de Natterer 0 0 24 5 0 5 2 0 5 0 0 0 0 0 0 41 

Myotis sp. Groupe des murins 0 0 5 3 4 3 8 3 2 1 3 2 1 0 0 35 

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler 0 0 0 0 1 2 0 3 0 0 0 0 0 0 0 6 

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl 0 0 0 0 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle commune 0 203 380 369 90 48 14 1 0 0 0 0 6 70 0 1181 

Pipistrellus 
pygmaeus 

Pipistrelle pygmée 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Plecotus auritus Oreillard roux 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Plecotus austriacus Oreillard gris 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2 0 0 0 0 4 

Plecotus sp. 
Groupe des 

oreillards 
0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 3 

Rhinolophus 
ferrumequinum 

Grand Rhinolophe 0 0 0 0 0 0 0 0 3 1 0 0 0 0 0 4 

Rhinolophus 
hipposideros 

Petit Rhinolophe 0 1 2 8 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 12 

 Total 0 205 429 418 109 89 53 33 15 19 13 3 7 70 0  

  



 

551 
Projet éolien « Projet éolien la Côte des moulins » 

 Printemps 2019 
Total 

SM
 B

-c
ha

m
p 

SM2 B - Champs 18 h 19 h 20 h 21 h 22 h 23 h 00 h 01 h 2 h 3 h 4 h 5 h 6 h 7 h 8 h 

Myotis 
nattereri 

Murin de 
Natterer 

0 0 0 2 2 2 2 1 0 0 0 0 0 0 0 9 

Myotis sp. 
Groupe des 

murins 
0 0 2 2 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 6 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle 
commune 

0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 

 Total 0 0 2 4 2 5 2 3 0 0 0 0 0 0 0  

 

 Eté 2019 
Total 

SM
 B

-c
ha

m
p 

SM2 B - Champs 18 h 19 h 20 h 21 h 22 h 23 h 00 h 01 h 2 h 3 h 4 h 5 h 6 h 7 h 8 h 

Chiroptère sp. Espèce indéterminée 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 

Eptesicus serotinus Sérotine commune 0 0 0 0 12 21 12 3 3 2 0 0 0 0 0 53 

Eptesicus/N. leisleri 
Groupe des sérotines et 

noctules 
0 0 0 0 1 12 0 0 1 2 0 0 0 0 0 16 

Myotis emarginatus 
Murin à oreilles 

échancrées 
0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 3 

Myotis myotis Grand Murin 0 0 0 0 0 2 3 0 0 0 0 0 0 0 0 5 

Myotis nattereri Murin de Natterer 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 

Myotis sp. Groupe des murins 0 0 0 0 0 3 2 0 0 2 0 0 0 0 0 7 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune 0 0 0 0 29 30 4 1 4 8 12 0 0 0 0 88 

Plecotus sp. Groupe des oreillards 0 0 0 0 0 0 0 0 2 3 1 0 0 0 0 6 

 Total 0 0 0 0 43 69 21 4 13 17 14 0 0 0 0  

   

 

552 
Projet éolien « Projet éolien la Côte des moulins » 

 
Automne 2019 

Total 

SM
 B

-c
ha

m
p 

SM2 B - Champs 18 h 19 h 20 h 21 h 22 h 23 h 00 h 01 h 2 h 3 h 4 h 5 h 6 h 7 h 8 h 

Barbastella 
barbastellus Barbastelle d'Europe 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 2 

Chiroptère sp. Espèce indéterminée 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Eptesicus 
serotinus Sérotine commune 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 3 

Myotis 
daubentonii 

Murin de Daubenton 0 0 0 0 0 0 2 0 0 2 0 0 0 0 0 4 

Myotis myotis Grand Murin 0 0 0 2 1 3 0 2 0 0 2 0 0 0 0 10 

Myotis 
nattereri 

Murin de Natterer 0 0 0 0 3 9 2 3 9 1 2 0 0 0 0 29 

Myotis sp. Groupe des murins 0 0 1 4 5 11 4 4 1 2 2 0 0 0 0 34 

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler 0 0 0 3 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5 

Pipistrellus 
kuhlii Pipistrelle de Kuhl 0 0 0 0 2 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle commune 0 0 0 3 5 6 2 0 0 0 0 0 0 0 0 16 

Pipistrellus sp. 
BF 

(kuhlii/nathusii) 

Pipistrelle de Kuhl/P. 
de Nathusius 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 2 

Plecotus 
auritus 

Oreillard roux 0 0 0 6 0 0 0 0 0 2 0 2 0 0 0 10 

Plecotus sp. Groupe des oreillards 0 0 0 2 5 2 0 1 2 0 2 2 0 0 0 16 

 Total 0 0 1 20 21 35 11 10 15 7 11 4 0 0 0  

   



 

553 
Projet éolien « Projet éolien la Côte des moulins » 

 Printemps 2019 
Total 

SM
 C

-b
os

qu
et

/f
ric

he
 

SM C-bosquet/friche 18 h 19 h 20 h 21 h 22 h 23 h 00 h 01 h 2 h 3 h 4 h 5 h 6 h 7 h 8 h 

Eptesicus serotinus Sérotine commune 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 

Myotis myotis Grand Murin 0 0 0 0 2 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 4 

Myotis nattereri Murin de Natterer 0 0 0 2 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5 

Myotis sp. Groupe des murins 0 0 0 0 2 1 2 0 2 0 1 0 0 0 0 8 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 

Plecotus sp. Groupe des oreillards 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

 Total 0 0 0 4 9 2 2 0 4 0 1 0 0 0 0  

  

 

 
Eté 2019 

Total 

SM
 C

-b
os

qu
et

/f
ri

ch
e 

SM C-bosquet/friche 18 h 19 h 20 h 21 h 22 h 23 h 00 h 01 h 2 h 3 h 4 h 5 h 6 h 7 h 8 h 

Eptesicus serotinus Sérotine commune 0 0 0 0 19 14 5 3 20 25 0 3 0 0 0 89 

Eptesicus/N. leisleri 
Groupe des sérotines 

et noctules 
0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 2 

Myotis sp. Groupe des murins 0 0 0 0 1 3 0 2 0 1 1 0 0 0 0 8 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle commune 0 0 0 0 6 26 7 13 28 34 39 7 0 0 0 160 

Plecotus sp. 
Groupe des 
oreillards 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 2 

Rhinolophus 
hipposideros 

Petit Rhinolophe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 

 Total 0 0 0 0 26 43 12 20 48 63 40 10 0 0 0  

 

  

 

554 
Projet éolien « Projet éolien la Côte des moulins » 

 
Automne 2019 

Total 

SM
 C

-b
os

qu
et

/f
ri

ch
e 

SM C-bosquet/friche 18 h 19 h 20 h 21 h 22 h 23 h 00 h 01 h 2 h 3 h 4 h 5 h 6 h 7 h 8 h 

Barbastella barbastellus Barbastelle d'Europe 0 0 3 2 6 7 3 8 1 1 0 0 0 0 0 31 

Chiroptère sp. Espèce indéterminée 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 

Eptesicus serotinus Sérotine commune 0 0 3 5 8 3 4 0 0 0 0 0 0 0 0 23 

Eptesicus/N. leisleri 
Groupe des sérotines 

et noctules 
0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 2 

Myotis daubentonii Murin de Daubenton 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 2 

Myotis emarginatus 
Murin à oreilles 

échancrées 
0 0 0 0 1 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 3 

Myotis myotis Grand Murin 0 0 5 0 2 0 2 0 3 0 0 0 0 0 0 12 

Myotis mystacinus Murin à moustaches 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 

Myotis nattereri Murin de Natterer 0 0 0 2 0 0 1 1 1 1 0 1 0 0 0 7 

Myotis sp. Groupe des murins 0 0 0 2 4 2 4 1 4 3 0 0 0 0 0 20 

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler 0 0 1 0 2 1 1 2 0 0 0 0 0 0 0 7 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune 0 10 5 7 8 6 5 1 0 0 0 0 0 0 0 42 

Plecotus auritus Oreillard roux 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Plecotus sp. Groupe des oreillards 0 0 0 2 2 1 0 0 1 0 2 0 0 0 0 8 

Rhinolophus 
ferrumequinum 

Grand Rhinolophe 
0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1 

Rhinolophus 
hipposideros 

Petit Rhinolophe 
0 0 1 11 0 1 1 0 0 0 0 1 2 0 0 

17 

 
Total 0 10 18 34 33 23 26 13 10 5 3 2 2 0 0 

 
   



 

555 
Projet éolien « Projet éolien la Côte des moulins » 

 
Printemps 2019 

Total 

SM
 D

-c
ha

m
ps

 SM D-champs 18 h 19 h 20 h 21 h 22 h 23 h 00 h 01 h 2 h 3 h 4 h 5 h 6 h 7 h 8 h 

Myotis myotis Grand Murin 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 

Pipistrellus kuhlii 
Pipistrelle de 

Kuhl 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle 
commune 

0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 

 Total 0 0 0 0 4 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0  

  

  

 

556 
Projet éolien « Projet éolien la Côte des moulins » 

 
Eté 2019 

Total 

SM
 D

-c
ha

m
ps

 

SM D-champs 18 h 19 h 20 h 21 h 22 h 23 h 00 h 01 h 2 h 3 h 4 h 5 h 6 h 7 h 8 h 

Barbastella 
barbastellus 

Barbastelle 
d'Europe 

0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 2 

Eptesicus 
serotinus 

Sérotine 
commune 

0 0 0 0 14 21 24 101 59 27 23 0 0 0 0 269 

Eptesicus/N. 
leisleri 

Groupe des 
sérotines et 

noctules 
0 0 0 0 0 0 4 0 0 0 1 0 0 0 0 5 

Myotis 
emarginatus 

Murin à oreilles 
échancrées 

0 0 0 0 1 0 1 2 2 0 0 0 0 0 0 6 

Myotis 
mystacinus 

Murin à 
moustaches 

0 0 0 0 0 4 2 2 0 2 0 0 0 0 0 10 

Myotis nattereri Murin de Natterer 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 3 

Myotis sp. 
Groupe des 

murins 
0 0 0 0 0 4 3 2 8 1 2 0 0 0 0 20 

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 3 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle 
commune 

0 0 0 0 19 85 21 16 32 37 51 14 0 0 0 275 

Plecotus sp. 
Groupe des 
oreillards 

0 0 0 0 0 0 1 2 0 0 0 0 0 0 0 3 



 

557 
Projet éolien « Projet éolien la Côte des moulins » 

Rhinolophus 
hipposideros Petit Rhinolophe 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 2 

 Total 0 0 0 0 34 116 56 125 101 73 79 14 0 0 0  
  

 
Automne 2019 

Total 

SM
 D

-c
ha

m
ps

 

SM D-champs 18 h 19 h 20 h 21 h 22 h 23 h 00 h 01 h 2 h 3 h 4 h 5 h 6 h 7 h 8 h 

Chiroptère sp. Espèce indéterminée 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Eptesicus serotinus Sérotine commune 0 0 1 19 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 23 

Eptesicus/N. leisleri Groupe des sérotines et 
noctules 

0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
3 

Myotis myotis Grand Murin 0 0 1 3 2 3 2 2 0 0 4 0 0 0 0 17 

Myotis mystacinus Murin à moustaches 0 0 0 0 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 

Myotis nattereri Murin de Natterer 0 0 0 0 0 1 4 2 5 0 2 0 0 0 0 14 

Myotis sp. Groupe des murins 0 0 0 6 2 6 7 1 2 2 0 0 0 0 0 26 

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler 0 0 2 6 2 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 11 

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune 0 3 0 200 6 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 212 

Plecotus auritus Oreillard roux 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 2 0 0 0 0 4 

Plecotus sp. Groupe des oreillards 0 0 0 0 0 5 0 2 0 0 0 0 0 0 0 7 

Rhinolophus 
ferrumequinum 

Grand Rhinolophe 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 

1 

 
Total 0 3 4 235 13 26 13 11 7 2 8 1 0 0 0 

 

   

 

558 
Projet éolien « Projet éolien la Côte des moulins » 

 
Printemps 2019 

Total 

SM
 E

-li
si

èr
e 

SM E-lisière 18 h 19 h 20 h 21 h 22 h 23 h 00 h 01 h 2 h 3 h 4 h 5 h 6 h 7 h 8 h 

Barbastella barbastellus Barbastelle d'Europe 0 0 1 3 0 0 6 0 1 0 0 0 0 0 0 11 

Eptesicus serotinus Sérotine commune 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 

Myotis nattereri Murin de Natterer 0 0 4 3 2 2 0 0 3 2 2 0 0 0 0 18 

Myotis sp. Groupe des murins 0 0 0 1 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 3 

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 2 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune 0 0 0 0 2 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 

Rhinolophus 
hipposideros Petit Rhinolophe 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

 
Total 0 0 5 8 6 3 10 0 4 2 2 0 0 0 0 

 

   



 

559 
Projet éolien « Projet éolien la Côte des moulins » 

 Eté 2019 
Total 

SM
 E

-li
si

èr
e 

SM E-lisière 18 h 19 h 20 h 21 h 22 h 23 h 00 h 01 h 2 h 3 h 4 h 5 h 6 h 7 h 8 h 

Barbastella barbastellus Barbastelle d'Europe 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 2 

Eptesicus serotinus Sérotine commune 0 0 0 0 14 21 24 101 59 27 23 0 0 0 0 269 

Eptesicus/N. leisleri 
Groupe des sérotines et 

noctules 
0 0 0 0 0 0 4 0 0 0 1 0 0 0 0 5 

Myotis emarginatus Murin à oreilles échancrées 0 0 0 0 1 0 1 2 2 0 0 0 0 0 0 6 

Myotis mystacinus Murin à moustaches 0 0 0 0 0 4 2 2 0 2 0 0 0 0 0 10 

Myotis nattereri Murin de Natterer 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 3 

Myotis sp. Groupe des murins 0 0 0 0 0 4 3 2 8 1 2 0 0 0 0 20 

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 3 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune 0 0 0 0 19 85 21 16 32 37 51 14 0 0 0 275 

Plecotus sp. Groupe des oreillards 0 0 0 0 0 0 1 2 0 0 0 0 0 0 0 3 

Rhinolophus hipposideros Petit Rhinolophe 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 2 

 Total 0 0 0 0 34 116 56 125 101 73 79 14 0 0 0  

   

 

560 
Projet éolien « Projet éolien la Côte des moulins » 

 
Automne 2019 

Total 

 SM E-lisière 18 h 19 h 20 h 21 h 22 h 23 h 00 h 01 h 2 h 3 h 4 h 5 h 6 h 7 h 8 h 

SM
 E

-li
si

èr
e 

Barbastella barbastellus Barbastelle d'Europe 0 1 17 28 43 27 24 30 28 29 18 1 2 0 0 248 

Chiroptère sp. Espèce indéterminée 0 0 2 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 

Eptesicus serotinus Sérotine commune 0 0 0 0 12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 12 

Eptesicus/N. leisleri Groupe des sérotines et 
noctules 

0 0 0 3 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 

Myotis daubentonii Murin de Daubenton 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 3 

Myotis emarginatus 
Murin à oreilles 

échancrées 
0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 

Myotis myotis Grand Murin 0 0 0 1 3 0 1 2 2 19 0 0 0 0 0 28 

Myotis mystacinus Murin à moustaches 0 0 0 7 5 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 14 

Myotis nattereri Murin de Natterer 0 0 98 58 25 23 9 17 14 50 23 13 0 0 0 330 

Myotis sp. Groupe des murins 0 0 10 12 14 22 13 16 10 10 9 10 4 0 0 130 

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler 0 1 2 3 2 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 10 

Nyctalus sp. Groupe des noctules 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 2 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune 0 137 8 46 11 7 1 2 1 3 0 1 4 0 0 221 

Pipistrellus pygmaeus Pipistrelle pygmée 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Pipistrellus sp. BF 
(kuhlii/nathusii) 

Pipistrelle de Kuhl/P. de 
Nathusius 

0 0 0 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 

Pipistrellus sp. BF 
(kuhlii/savii) 

Pipistrelle de Kuhl/V. de 
Savi 

0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 2 



 

561 
Projet éolien « Projet éolien la Côte des moulins » 

 
Automne 2019 

Total 

 SM E-lisière 18 h 19 h 20 h 21 h 22 h 23 h 00 h 01 h 2 h 3 h 4 h 5 h 6 h 7 h 8 h 

SM
 E

-li
si

èr
e 

Barbastella barbastellus Oreillard roux 0 0 1 0 2 0 1 1 0 2 0 0 0 0 0 7 

Plecotus austriacus Oreillard gris 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 2 

Plecotus sp. Groupe des oreillards 0 0 0 0 3 5 1 1 0 0 0 0 0 0 0 10 

Rhinolophus 
ferrumequinum 

Grand Rhinolophe 0 0 0 0 0 0 0 2 2 1 1 0 0 0 0 6 

Rhinolophus 
hipposideros 

Petit Rhinolophe 0 3 13 21 2 2 12 3 2 0 1 9 15 0 0 83 

Total 0 143 151 180 126 89 64 80 61 117 52 34 25 0 0  

  



 





 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 



 



 

 



Etude d’incidence Natura 2000 pour le projet éolien de la Côte des moulins 10 

 

Carte 3 : Localisation des sites Natura 2000 autour du projet de parc éolien 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 
 
 


